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' Renseignement de la médecine. Ce projet, si 
1
 crevons ses adversaires, serait profondément 

la dignité et à la liberté professionnelle , et, sous 

d'organiser l'exercice de la médecine, il irait 

Aussi, le corps médical tout 

_ jeunesse des Ecoles, blessée 

a« ses droits et dans ses espérances, serait allée dépo-

Mt
 pieds d'un membre de la Chambre des pairs, M. 

exercice < 

U
ou

9
eo crevons. 

hostile» 

fiil sa désorganisation 

lier se serait ému, et la jeunesse des Ecoles, 

lads ses droits et dans ses espérances, 

BI
 pieds d'un membre de la Chau 

j prince de la Moskowa, des doléances qui auraient été 

iLithiquement accueillies. 

n ie le projet présenté par M. le ministre de l' instruc-

tion publique puisse être, à certains ég trds, justement 

riliqilé, nous l'avouerons : et, t-aus nous arrêter actuel-

lement à des détails dont l'examen sera mieux placé lors 

je la discussion devant la Chambre, nous signalerons 

diverses modifications dont il nous paraît susceptible. 

Mais ce que nous contestons, c'est que ce projet, si im-

patiemment attendu, ne réalise aucune des améliorations 

que l'on était en droit d'attendre, et qu'il soit réellement 

l'objet d'une ré jrobation dont l'unanimité prétendue ne 

s'est encore révélée par aucune manifestation vraiment 

sérieuse.—On nous permettra, en .effet, d'attacher fort 

pou d'importance à la démarche, spontanée ou non, des 

élèves de l'Ecole de médecine. Sont-ils donc, en pareille 

matière, juges bien compéiens? Le ministre devait-il 

d'avance s'assurer de leur assentiment? Et faudra-t-il 

doncau>si, lorsqu'il s'agira de la loi sur renseignement, 

Il wire circuler dans les collèges pour y recueillir des 

adhésions? — Passons donc sur cet incident qu'on au-

rait mieux fait de ne p>s rel ver avec taut de bru t , et 

dont la Chambre des pairs ne gardera certainement au-

cun souvenir, pour arriver à l'examen de la loi elle-même. 

Le projet se divise en trois parties : l'exercice, !e3 con-

ditions d'étude, l'enseignement. 

Depuis longtemps le corps médical se plaignait de l'in-

suffisance de la législation sur l'exercice illégal de la 

médecine, et signalait, comme une étrange anomalie, l'in-

stitution des officiers de santé. Ces plaintes étaient fon-

dées. La loi de l'an XI ne renferme, en effet, que des 

dispositions insignifiantes, dérisoires, impuissantes con-

tre les débordemens du charlatanisme, et fort peu en har-

monie, dès lors, avec les graves intérêts qu'il s'agit de 

protéger. — Quant à l'institution des officiers de santé, 

on a peine à la concevoir. On ne comprend pas qu'il 

puisse exister pour l'exercice de la pratique de 1 art mé-

dical deux degrés de réception, supposant une instruction 

et des études différentes. « Personne, dit à cet égard, 

i expose des motifs, ne consentira à écrire dans la loi 
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cipes qui régissent la plupart des autres professions libé- j 

raies. Le magistrat, l'avocat, le militaire atteints par des ' 

condamnations déshonorantes continueraient-ils donc à 

figurer dans les rangs de la magistrature, sur le tableau 

de l'Ordre ou sur les cadres de l'armée? Il doit en être de 

même pour les médecins, et nous sommes convaincus 

qu'à cet égard la majorité honnête du corps médical ap-

prouve hautement une disposition destinée encore à re-

hausser la considération qui environne sa noble pro-
fession. 

Toutefois, il ne faut rien exagérer, et p ut -être, 

dans son ardeur légitime d'épuration, le projet a-t-il 

multiplié, au-delà des limites convenables les cas d'in-

capacité? Nous ne saurions surtout trop réprouver la dis-

position qui permet aux Tribunaux de prononcer cette 

incapacité à la suite de toute condamnation correc-

tionnelle, disposition d'un vague effrayant, et dont la gé-

néralité absolue pourrait entraîner aux conséquences les 

plus étranges. Il faut bien réfléchir qu'il ne s'agit pas là 

d'une incapacité ordinaire : qu'elle entraînera avec elle 

la perte de la profession, c'est-à-dire de ce qui fait vivre; 

ques souvent la ruine de toute une famille en sera la suite 

presque nécessaire : il convient donc de ne l'autoriser 

que flans des circonstances d'une gravité réelle. Ôr, on 

siit qu'il est certaines condamnations correctionnelles qui 

n'atteignent nullement l'honneur de celui qui les subit. 

Comprendrait-on, par exemple, l'incapacité d'exercer la 

médecine prononcée à la suite d'un délit de chasse ou 

d'une contravention aux règlemens sur la presse. Cela 

serait absurde, et cependant, avec la loi, telle qu'elle est, 

cela est possible. 

L'exposé des motifs nous dit quelle a été la raison de 

cette disposition. On a pensé qu'en l'absence d'un pouvoir 

disciplinaire, vivement réclamé, il est vrai, par divers or-

ganes médicaux, mais dont, en fait, l'établissement est 

impossible, on a pensé, disons-nous, qu'il convenait de re-

mettre aux mains de la justic-i un droit de surveiPance 

plus grand à l'égard du corps médical. — Nous n'admet-

trions cette substitution de l'autorité judiciaire au pou-

voir disciplinaire, qu'autant qu'elle aurait le droit et les 

moyens de fonctionner comme le pouvoir disciplinaire 

lui-même Mais ce n'est pas 1\ ce que propose le projet. 

Ce n'est pas pour des faits professionnels ou incompati-

bles avec la dignité médicale qu'il consacre le droit ri-

goureux d'interdiction; c'est pour ries faits de toute na-

ture, se rapportant ou non à l'exercice de la médecine, 

et cela, sans les tempéramens que la justice disciplinaire, 

véritable juridiction domestique et de famille, sait trou-

ver dans la graduation des peines qu'elle applique. Evi-

demni ait ie projet va au-delà de la pensée de ses auteurs, 

et la Chambre des pw-s devra piendre, sur ce point, en 

sérieuse considération, les observations qui ne manque-

ront pas de lui être adressées. 

Quant au titre relatif aux conditions d'études, la prin-

cipale disposition consiste dans l'augmentation de la du-

rée des études nécessaire; pour arriver au doctorat, et 

dans le maintien du baccalauréat ès-léttres et du bacca-

lauréat ès-sciences, comme préalable indispensable. Le 

projet, à cet égarJ, réalise un vœu depuis longtemps ex-

primé par les maîtres de la science, et reproduit vivement 

naguère par le congrès médical.—Ne sera.t-ce pas pour-

tant, ce qui aurait si vivement ému la jeunesse des Eco-

les ?— Si l'on se pénètre bien de l'importance des études 

médicales, de la variété et de la multiplicité des branches 

qui s'y rattachent, on arrive même à se demander si cinq 

années de travail suffisent pour rendre entièrement apte 

à l'exercice d'un art dans lequel l'incapacité et le défaut 

d'expérience peuvent avoir de si funestes résultats. D'ail-

leurs nous ne saurions qu'approuver la tendance qui se 

manifeste de plus en p!us à placer au-devant de chaque 

carrière libérale des entraves destinées à en rendre les 

abords plus difficiles. L'admission trop facile aux grades 

exigés par la loi pour l'exercice de certaines professions, 

est aussi funeste à ceux qui les obtiennent qu'à la société 

qui les confère, et nous verrions tout avantage à ce qu^, 

persistant dans une voie qui nous paraît heureuse, le mi-

nistre étendît aux études d i droit ce qu il propose au-

jourd'hui pour les éiude^ d > médecine. 1)3 pareilles me-

sures éloigneraient d< s Ecole-, et par suite de carrières 

sérieuses, 1 s sujets médiocres et pare.seux, et tout le 

monde y gagnerait. —Emprr s*ons-nous d'ailleurs d'ajouter 

qm ctte nouvelle exigence de la loi est compensée par 

divers avantages faits ;.ux familles ; riasi les premiers 

gr ides peuvent s'obtenir dans les Ecoles préparatoires 

de départemens dont le projet relève, à juste titre, l'im-

portance et les attributions, et, en outre , les frais sont, 

malgré la plus longue durée des études, ramenés au 

nivtau de ceux nécessités par les études de droit. 

Jusqu'ici, et sauf l'observation relative aux incapacités, 

nous n'avons rien vu dans la loi qui méritât, comme on le 

suppose, la réprobation du corps médical. Le titre 3, re-

latif à l'enseignement de la médecine, présente-il plus de 

prise à la critique? 

Le projet, ainsi que cous l'avons dit, rehausse la position 

des éeoles préparatoires : innovation heureuse à laquelle 

tout le monde applaudira. Il maintient, comme profondé-

ment entré dans les idées et dans les moeurs « malgré ses 

inconvéniens réels et considérables » l'institution du con-

cours pour le recrutement des professeurs et des agrégés; 

puis, donnant à l'agrégation une force nouvelle, il la con-

sidère (sa f l'exception conct rnam b s m^mbrf s de l'Ins-

titut, de l'Académie demédeciue, les médecins en ch. 1' 

d s hôpitaux de gran ;s etnt ;> s de ; opu ation et les profei-

seurs des écoles préparatoires) comme un degré téces-

saire pour concourir au professorat. Cette dernière dis-

position est fort sage. Il est juste, en effet, que les fegrégés 

déjà distingués par de.s luttes diffiedes et longues, éprou-

ves aussi par des services rendus dans l'enseignement, ne 

rencontreut plus dans la carrière, lorsqu'il s'agira du pro-

fessorat, que leurs pairs ou leurs maîtres. L'agrégation a 

de tout temps été considérée comme un acheminement 

vers le professorat. Du jour où ses privilèges si légitimes 

auront été proclamés, elle deviendra, plus que jamais, le 

but de sérieuses ambitions, le nombre des coiieumns as-

surera la distimtion des choix, et lè professorat eu rece-

vra par cela même plus de force et plus d'éclat. 

Mais ce que nous ne concevons pas, c'est qu'après avoir 

ainsi circonscrit la concurrence dans des limites légales, 

le ministre se réserve le droit absolu d'arrêter la liste 

des candidats , ce qui comprend nécessairement celui 

d'élimination. L'exercice d'uii pareil droit ne peut-il pas 

tourner à l'abus, et, au besoin, les annales de l'Université 

n'en fourniraient-elles pas la preuve ? — Ce que nous ne 

concevons pas non plus, c'tstquele ministre s'attribue, 

quant aux juges adjoints des concours, un droit person-

nel et exclusif de désignation. Jusqu'à ce jour l'Académie 

de médecine choisissait elle même ses membres délé-

gués : pourquoi ne p^ r specte- c > qui a été établi par 

de hautes convenances et consacré par le temps ? — En-

fin est ce une innovation réell ment bo ne que celle qui 

autorise les permutations de chaires de Faculté à Faculté, 

et dans tous les cas la proportion dans laquelle le projet 

attendu, ait enfin vu le jour, et que le moment de la dis-

cussion soit arrivé. 
La Chambre des pairs, nous en somme? convaincus, 

accueillera avec bienveillance toutes les observations que 

les corps savans et les associations sérieuses croiront de-

voir lui présenter. Mais une opposition systématique, 

mais des diatribes sans m* sure ou des manifestations 

b uyantes iraient au rebours du vœu gétiéral, en ren-

dant peut-être la loi impossible. Faut-il donc s'exposer 

à la voir rentrer de nouveau dans les cartons du minis-

tère ? — Quand on pense qu'elle y est déjà restée plus de 

vingt ans ! 

permet ces permutations n'est-elle pas trop large, eu 

égard au petit nombre de chaires, à la rareté des va-

cances et à l'affluence des candidats ? C'est là un des 

points les plus graves du projet, et la Chambre des pairs 

devra en faire l'objet de toute sa sollicitude. 

Le congrès médical avait demandé qu'arrivés à un 

c- rtain âge, les professeurs fussent obligés de déposer 

leur toge et de subir la mise ea retraite. Nous dou-

tons qu'en émettant un pareil vœu il fût vraiment l'or-

gane du corps médical, dont il se disait le représentant. 

Quoi qu'il en soit, le ministre a refusé formellement d'y 

souscrire, et il a obéi, en cela, à une pensée noble et gé-

néreuse. Seulement, dans le désir de concilier le respect 

dû aux maîtres et les intérêts de la jeunesse, il sollicite 

pour la Faculté, le conseil royal et le ministre réunis, le 

pouvoir d'adjoindre au professeur usé par le travail et 

blanchi par les années un suppléant dont la rétribution 

sera mise aux frais de l'Etat. Le corps médical ne peut 

qu'accepter avec reconnaissance une mesure qui atteste 

d'autant plus la considération et les égards légitimes 

dont il est l'objet. 

Il nous reste, avant de terminer, à dire quelques mots 

de deux institutions tout à fait nouvelles, et dont la se-

conde surtout paraît devoir exciter de vives réclama-

tions : nous voulons parler des boursiers et des médecins 

cantonnaux. 

L'institution des boursiers tend à rendre l'accès de la 

carrière possible pour ceux que leur situation de fortune 

paraît devoir nécessairement en éloigner ; elle tend en 

outre à fournir à l'Etat le moyen d'assurer le service des 

localités où la population médicale se serait le moins por-

tée ; car les boursiers, en échange de leur diplôme, con-

tracteraient des engagemens dont l'inexécution serait 

punie de la perte ou diplôme lui-même. 

Quant à l'institution des médecins cantonnaux nommés 

et rétribués par l'administration, elle aurait pour avan-

tage, comme le dit l'exposé des motifs, « de donuer à la 

santé publique la séeuriié d'un service obligatoire et per-

manent, d'assurer aux pauvres uu médecin attitré aux 

soins duquel ils auraient droit, et de fournir à l'adminis-

tration le concours d'un homme de l'art qui l'éclairerait 

sur tous les moyens de salubrité placés à portée des po-

pulations et de leurs magistrats. «C'est là, selon iious^ 

uue institution utile, déjà essayée avec succès dans les dé-

partemens de i'ancienne Alsace, et que la suppression des 

officiers de santé rendra de plus en plus indispensable. Il ne 

faut pas se dissimuler que les petites localités sont peu 

recherchées par les médecins qui ont conquis tous leurs 

grades. C'est dans les villes surtout qu'ils veulent se frayer 

un chemin, parce qu'il y a li à la fois plus d'honneur à con-

quérir et plus de profits à espérer, Les exigences nouvel-

les de la loi au sujet des études médicales ne peuvent 

qu'aggraver encore ca résultat. Il faut donc que, dans 

l'intéîêt général, l'Etat pourvoie au moyen de disséminer 

le contingent médi.al, et de répartir dans de justes pro-

portions des soins et des lumières, que tous, à des titres 

égaux, ont le droit d'appel .-.-r à leur aide. Si quelques pra-

ticiens doivent souffrir du voisinage d'un méjecin institué 

par l'autorité, investi de sa confiance, et chargé d'un ser-

vice particulier et le plus souvent gratuit, ce n'est pas là 

un motif suffisant pour empêcher l'exécution d'une me-

sure qui a bien moins pour objet les médecins que les 

malades. Aussi n'est-ce pas sous ce rapport q ie la mesure 

est le plus attaquée. Mais, dit-on, ces médecins canton-

naux, créatures de l'administration, seront de véritables 

agens politiques, et leur révocabilité assurera suffisam-

ment l'abdication de leur indépendance. Etrange système 

que celui qui consiste à faire tout passer au creuset des 

passions et des préoccupations politiques ! singuliers dé-

fenseurs du corps médical, que ceux qui attribuent à ses 

membres de pareils calculs, et transforment un minis-

tère de dévoûment et de charité en un ignoble cour-

tage électoral .' — S'il le faut, et si elle se produit en 

cours de la discussion, nous reviendrons sur cette objec-

tion: mais nous ne pensons pas qu'elle doive trouver, 

parmi les hommes sérieux, de nombreux partisans. 

Nous ne nous arrêterons pas, quant à présent, aux 

dispositions concernant l'enseignement et l'étude de 

la pharmacie. Nous ne dirons rien non plus des con-

seils médicaux organisés par le titre 6 en remplace-

ment des jarys médicaux, si ce n'est que leurs attribu-

tions sont définies d'une manière tellement vague que ni 

les articles de la loi ni l'exposé des motifs ne suffisent 

pour en donner une idée bien appréciable. C'est là une 
lacune qu'il sera bon de combler. 

Eu résumé, le pnjet présenté par M. le ministre de 

l'instruction publique nous paraît répondre en grande 

partie au moins, à ce que l'on pouvait espérer. Sans doute 

la discussion qui se prépare amènera bien des améliora-

tions, et devra faire disparaître certaines dispositions 

inacceptables. Mais pour quelques taches et quelques la-

cunes doiit le grand jour fera justice, il ne faut pas oublier 

que le projet donne à la pénalité une aggravation néces-

saire, supprime les officiers de santé, prohibe sous des 

pemes plus efficaces les associations, depuis long emps 

réprouvées, entre les médecins et les pharmaciens, épure 

la société médicale en retranchant de son sein les mem-

bres qui la déshonorent, rend les études plus fortes, plus 

sérieuses et moins onéreuses pour les familles, donne un 

lustre nouveau aux Ecoles préparatoires, affermit, en lui 

donnant une sanction nouvelle, 1 institution du concours, 

régénère l'agrégation au profit du professorat, et assure le 

service des campagnes par la création excellente, quoi 

qu'on puisse dire, des boursiers et des médecins canton-

naux. — IN'est-ce donc rien que tout cela? — N'est-ce pas 

> d'ailleurs beaucoup qu'un projet, depuis si longtemps 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 5 mars. 

LES OEUVRES INEDITES DE M. DE LAMARTINE. — M. EMILE DE 

GIRARDIN, GÉRANT DE la Presse, CONTRE MM. BÉTHUNE ET 

BOISCHARD. ' 

Nous avons rendu c >rtîpte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 27 février, des plaidoiries de cette affaire. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience, le Tribunal 

a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constant en fait que Béthune et Bois-
rfurd ont cède à Dnjarier et de Girardin le droit de publier en 
feuilletons ou de toute autre manière, dans le journal la 
Presse, ou tout autre, les œuvres inédites de Lamartine, dès 
que les vendeurs en auraient la libre disposition, notamment 
deux volumes de l'Histoire des Girondins, et un volume de 
drames, livrables le 30 décembre 1844; 

» Attendu que le traité de Bélhune avec de Lamartine a 
été déclaré résolu par jugemens de ce Tribunal, des S mars 

et 11 juillet Î84S; 
» Que cette résolution entraîne celle du traité de Béthune 

et de Boischard avec Dujarier et de Girardin; 
» Attendu que Béthune et Boischard ont causé auxdits de 

Girardin et Dujarier un préjudice par l'inexécution de leur 
engagement; 

» Attendu que de Girardin et C' avaient eu connaissance de 
la convention originaire et des chances auxquelles elle était 
soumise; 

» Qu'ils ont pris eux-mêmes envers les abonnés un engage-
gement qn'ils n'avaient pas la certitude de pouvoir tenir; 

» Qu'ainsi ils ont commis une faute qui doit être prise en 
considération pour la fixation des dommages-intérêts; 

» Attendu qu'il n'est pas justifié d'une obligation solidaire 
résultant d'un acte susceptible d'être produit eu justice; 

» Le Tribunal déclare résolues les conventions intervenues 
en novembre 1844, entre Dujarier et de Girardin d'une part, 
et Béthune et Boischard d'autre part; 

» Condamne Béthune et Boischard à payer à de Girardin 
ès noms 1,000 francs de dommages-intérêts, et les condamne 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 5 mars. 

INCENDIE. — DEUX ACCUSÉS. 

Une accusation bien grave amène aujourd'hui devant 

le jury deux accusés, les époux Rouannet, marchands de 

vins a Bagnolet. Ils auraient, d'après l'accusation, incen-

dié leur maison dans un but de cupidité et afin de se faire 

allouer la somme pour laquelle ils l'avaient fait assurer, 

somme supérieure à la valeur de cette maison. 

Le principal accusé, Jean-Joseph Rouannet, est âgé de 

41 ans. Il est né dans le département de l llérault, origine 

qu'il trahit par son accent et par quelques mots de 1er-

roir. Rien n'égale la volubilité de ses explications, et 

plusieurs fois M. le président est obligé de le ramener à 

la question dont il s'écarte toujours. Il est vêtu d'une 
blouse blanche. 

La seconde accusée, Méline Véchard, femme Rouannet, 

est âgée de vingt-sept ans ; elle est née dans le Jura. Ses 

traits ne manquent pas de distinction ; elle s'exprime 

avec autant de calme et de simplicité que son mari affecte 

de vivacité et d'emphase. 

Rouannet < st défendu par M* Allou ; la femme Rouannet 
par M" Lestre. 

M. l'avocat-général Bresson occupe le siège du minis-
tère public. 

Voici comment l'arrêt de renvoi précise les charges 

fournies par l'instruction contre les accusés : 

Depuis 1811, les époux Rouannet étaient établis marchands 
de vins route de Charonne. Ils avaient eux-mêmes fait con-
struire la maison dans laquelle ils exerçaient ce commerce et 
l'avaient assurée, ainsi que U mobilier qu'elle contenait, à la 
compagnie d'assurances mutuelles di'e la Prudence. Les af-
faires des époux Rouannet étaient peu prospères, et au com-
mencement de 1846 ils avaient cherché à vendre leur maison 
et leur fonds de marchand de vins. 

Le dimanche, 2 août dernier, vers huit heures et demie du 
soir, les époux Rouannet sortirent de leur domicile, fermèrent 
leur débit et se rendirent à la fête de Charonne, village voi-
sin. Une demi heure après leur départ, un incendie éclata 
dans leur habitation; les flammes furent aperçues par les voi-
sins, de promps secours furent apportés, et bientôt on se ren-
dit maître du feu. 

Les premières personnes qui pénétrèrent dans l'habitation 
du sieur Rouannet, dont on avait été obligé d'enfoncer la 
porte d'entrée, distinguèrent trois foyers d'incendie entre les-
quels il n'existait aucune communication. Deux de ces foyers 
étaient placés au premier étage, dans deux chambres sépa-
rées par un mur , et le troisième se trouvait dans une 
chambre du second étage. Des circonstances ne permettaient 
pas de douter que l'incendie ne fût le résultat de la malveil-
lance et que les trois foyers d'incendie n'eussent été allumés 
simultanément. Grâce à la rapidité des secours et au dévoû-
ment des voisins, le sinistre fut peu considérable ; trois lits 
seu'emen', dans lesquels le feu avait été mis, et quelques meu-
bles furent consommés. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur les époux 
Rouannet, et divers indices ne tardèrent pas à les fortifier. 
Le feu s'était manifesté peu d'inst'ins après leur sortie de 
leur domicile; ils avaient eu soin de fermer la porte LU mo-
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ment de cette sortie, et il est difficile d'admettre qu'un étran-
ger ait pu, en plein jour, s'y introduire. 

Ainsi qu'on l a dit précédemment, la maison habitée par 
les époux Rouannet était leur propriété, et ils avaient pris la 
précaution de l'assurer, ainsi que le mobilier dont elle était 
garnie, à une valeur évidemment exagérée. Sans attendre 
qu'un employé de la compagnie d'assurance lui présentât à 
domicile la prime d'assurance afférente à l'année 1846, Rouan-
net était allé payer cette prime le 27 juillet dernier dans les 
bureaux de la direction générale de Saint-Germain-en-Laye. 
Immédiatement après le sinistre, les époux Rouannet avaient 
fait la demande d'une indemnité de 3,000 fr., hors de pro-fait 

or 
Le reproche d'ét 

portion avec les pertes éprouvées, qui furent estimées 300 fr. 
"être l'auteur de l'incendie ayant été adressé resse 

à Rouannet, lui fit éprouver un embarras visible ; ce ne fut 
que plus tard, à l'imitation de sa femme, qu'il repoussa par 
des dénégatious l'inculpation de ce crime. Ils ont persisté l'un 
et l'autre dans ce système de défense. 

On fait retirer les témoins et M. le président interroge 
les accusés en commençant par Rouannet. 

D. N'avez-vous pas fait construire une maison à Bagno-
let sur la route de Charonne? — R. Oui. 

D. À quelle époque? — B. En 1843. 
D. Combien vous a-t-elle coûté? — B. 7,500 francs. 
D. Vous exploitiez un commerce de marchand de vins? 

— R. Oui. 
D. Faisiez-vous de bonnes affaires? — B. Pas mau-

vaises. 
D. Le contraire paraît résulter de l'instruction. — R. Je 

pouvais la vendre 6,500 francs, avant que le feu ne s'y 
mit. 

D. En 1846, vous avez cherché à la vendre? — R. Oui, 
chez un notaire de Vincennes. 

D. Cette maison était grevée d'inscriptions hypothé-
caires? — B. Pour 4,000 francs seulement payables dans 
cinq ans. 

D. En août 1846, votre maison n'était pas vendue? — 
R. Non, pas encore. 

D. N'aviez-vous pas quitté votre domicile le 2 août? — 
R. Oui, vers huit heures et demie du soir. 

D. C'était un dimanche ? — B. Oui. 
D. Un jour de fête à Charonne ? — R. Oui. 
D. Pourquoi fermiez-vous ce jour-là? — B. C'est parce 

qu'il y a toujours des ouvriers dans ma boutique, et que 
les bourgeois ne s'arrêtent pas là. 

D. Ces jours-là malheureusement tous les cabarets sont 
pleins ? — R. Il n'y avait personne chez nous. 

D. Il y en avait chez tous les autres... Votre conduite 
est bien extraordinaire. — R. Dans ce pays, le monde va 
toujours dans les mêmes endroits. 

D. Qu'avez-vous fait dans la journée ?—R. Nous avons 
fait notre petit commerce. 

D. Vous vendiez donc du vin ce jour-là ? — R. Oui. 
D. Vous avez donc des chances d'en vendre le soir ? — 

R. Oh ! passé huit heures du soir, on ne vend plus. 
D. Donnez des détails sur la disposition des lieux de 

votre maison. 

L'accusé, que M. le président a été obligé d'arrêter 
souvent dansles explications qu'il donne avec volubilité 
et confusion, donne le plan de sa maison depuis la cave 
jusqu'au grenier. 

D. Combien logez-vous d'ouvriers? — R. Dix ou douze. 
D. Où étaient-ils le soir du 2 août ? — R. Avec nous, 

à la fête. 

D. Une demi-heure après votre départ le feu a éclaté? 
— R. Je n'en sais rien. 

D. Mais vous le savez maintenant? — R. Oui, mais je 
ne sais comment ça s'est pa^sé. J'ai perdu 53 francs, un 

Earapluie, que je ne sais pas si j'ai été volé ou si ça été 
rûlé. 

~~ D. Est-ce que vous soupçonnez quelqu'un d'avoir in 
cendié votre maison? — R. Dam ! Un marchand de vins 
qui refuse crédit se fait des ennemis. J'avais trouvé 
6,500 fr. de ma maison, j'aurais bien mieux aimé rece-
voir cet argent que de la brûler pour en avoir 6,000 ! 

M. le président rappelle, d'après l'acte d'accusation, la 
position des quatre foyers d'incendie trouvés dans la 
maison. 

L'accusé : Le foyer du grenier, je ne le connais pas, 
D. Et les trois autres ?—R. Je sais bien qu'ils y étaient, 

et sous des lits, et qu'on les a faits avec des habits de 
mes ouvriers, que j'ai été obligé de rembourser, 

D. Rentrez dans la question ; il ne s'agit pas de ce que 
vous avez été obligé de payer, mais des trois foyers d in-
cendie. —■ R. Celui qui ma brûlé a mis le feu sous les 
lits. 

D. Mais comment a-t-on pénétré dans la maison ? Vous 
aviez fermé votre porte et vos fenêtres ? —• R. Oui ; mais 
on est entré par derrière. Quand je suis revenu, on avait 
tout brisé. 

D. Précisément, quand on a apporté du secours, la 
porte était fermée, il a fallu l'enfoncer et la forcer. 

L'accusé : Celle de davant, oui, mais pas celle de der-
nier. 

M. le président : Je n'entends pas ce que vous voulez 
dire. 

M' Allou : Il fait une distinction entre la porte de de-
vant et celle de derrière. 

M. le président : Vous n'êtes pas exempt d'antécédens 
reprochables. Vous avez été condamné pour abus de con-
fiance en matière de recrutement? — R. Oui. 

D. Et à trois mois de prison pour vol ? — R. Oui. 
D. Vous avez réclamé 3,000 francs à la compagnie d'as-

surance pour un dommage évalué à 300 francs? — R. Ce 
n'était pas nécessaire de l'évaluer ainsi. Si vous saviez 
comme l'assurance a tout évalué. 

D. Vous réclamiez des bijoux, des valeurs que vous 
n'aviez jamais eus? — R. 11 fallait reconstruire la maison. 
Tout le voisinage disait qu'il fallait tout remplacer. 

D. Eh bien ! tout ce que vous aviez a été estimé 300 fr. 
— R. La consommation de quatre lits vaut plus de 300 fr. 
à elle seule. 

M. le président : Levez-vous, femme Rouannet. Vous 
êtes sortie avec votre mari à huit à huit heures et demie? 
— R. Oui. 

D. Etiez-vous habillée pour aller à la fête ? — R. J'étais 
habillée depuis le matin. 

D. Vous aviez tout fermé avant de partir ? — R. Les 
persiennes étaient fermées au premier depuis le matin à 
canse du fort soleil. Depuis que la maison était faite, les 
volets n'avaient pu être fermés, parce que les plâtres 
étaient jetés (déjetés, sans doute). 

D. Mais les fenêtres fermaient? — R. Pas bien. 
D. Votre maison a deux portes? —. R. Une sur le che-

min, une sur la cour. 

D. Cette seconde était-elle fermée ? — R. Je le crois. 
D. Et les fenêtres ? — R. Elles ne fermaient pas bien, 

parce que le crochet du bas ne prenait pas dans la gâche. 
On pouvait entrer par là, et j'y suis entrée de cette ma-
nière plusieurs fois. 

D. Qui vous a averti qu'il y avait le feu chez vous ? — 
R. Un ouvrier qui est venu nous rejoindre. Nous avons 
accouru, et nous avons tout trouvé bouleversé. 

D. C'était une nécessité ; on ne pouvait pas attendre 
que les propriétaires fussent là pour donner des secours. 
Vous avez été poursuivie pour vol? — R. J'ai été arrêtée, 
mais renvoyée. 

On entend les témoins. 
Jacques Maurice, cultivateur, adjoint au maire de Ba-

gnolet : J'ai eu connaissance de l'incendie cjuand on m'est 
venu requir. Je m'en rapporte à mon proces-verbal. 

M. le président : Il faut nous dire ce qui s'est passé. 
Le témoin : Je suis arrivé quand le feu était déjà éteint. 

Nous avons vu qu'il avait pris dans les paillasses et dans 
les matelas. Nous marchions dans l'eau couvert les sou-
liers.. 

D. Avez-vous pensé, d'après l'examen des lieux, que 
le feu ait été mis volontairement? — B. Je ne peux pas 
dire ça. 

D. Crôyez-vous possible que le hasard puisse faire 
prendre le feu dans trois pièces différentes à la fois. 
B. Je ne peux m'avancer jusques-là et dire mon opinion. 

M. le président, sévèrement : Votre hésitation est ex-
traordinaire ici. Vous êtes adjoint, et, dans un cas sem-
blable, vous ne devez pas vous borner à assister comme 
curieux à la constatation d'un incendie. Il y a eu trois 
foyers d'incendie, croyez-vous possible que ce soit le fait 
du hasard, du malheur ou de la malveillance? — R. Ça 
m'a paru drôle. 

D. Que disait-on? — B. Je ne sais pas. 
D. N'accusait-on pas Rouannet? — R. Je ne sais pas. 
D. Allons donc ! vous êtes adjoint, et vous devez con-

naître la moralité des gens qui habitent votre commune. 
Vous ne devez pas vous borner à rester chez vous. Quelle 
était la moralité de Rouannet? — R. Je l'ignore... c'est 
un marchand de vins. 

M. le président, avec sévérité : Votre conduite est 
vraiment inexplicable. 

Le témoin : Je vous dis que je ne le connais pas. 
M. le président : Eh bien ! c'est une faute; je vous le 

répète. Lorsqu'un homme est, comme vous, appelé par 
les suffrages de ses concitoyens à l'administration d'une 
commune, son premier devoir est de s'enquérir de la mo-
ralité de ceux qui habitent le territoire qu'il administre, 
et surtout de surveiller avec soin les marchands de vins. 

Le témoin : Depuis qu'on a établi sur nos terres une 
foule de routes et de passages où se sont établis un 
grand nombre de marchands de vins, ma foi, je remer-
cierais bien ma commune si j'étais obligé de surveiller 
tous les gens. 

M. le président : Et vous feriez très bien, si c'est 
ainsi que vous entendez vos devoirs. En résumé, avez-
vous reçu des rapports bons ou mauvais sur les époux 
Rouannet ? 

Le témoin : Non. 
D. Avez-vous dit à Rouannet que vous aviez vu un in-

dividu sortir de sa maison emportant un paquet? 
Le témoin : Je n'ai rien vu de semblable, et je n'ai pas 

dit ça à l'accusé. 
Rouannet : Je l'avais cru ; ce sera un autre. 
D. Y avait-il chance pour Rouannet qu'il vendît du vin 

ce jour-là ? — R. Certainement. 

Oms, trente-neuf ans, brigadier de gendarmerie : Le 2 
août dernier, étant en surveillance à la fête de Bagnolet, 
j'ai été informé que le feu venait de se déclarer dans une 
maison voisine, et je me hâtai d'y accourir pour y don-
ner du secours. 

Le témoin déclare que de ses observations il résulte la 
conviction que le feu a été mis par malveillance. 

D'autres témoins sont entendus; ils n'apportent aucun 
élément nouveau au soutien de l'accusation. 

Les accusés ont fait entendre quelques témoins à dé-
charge, Il résulte de leurs déclarations qu'avant que l'in-
cendie éclatât, un ouvrier a été vu cherchant à pénétrer 
dans la maison Rouannet par le jardin, afin de gagner son 
lit. Un voisin l'a empêché de s'introduire dans la maison 
par cette voie. Un autre témoin déclare que quelques 
jours avant l'incendie, il a offert à Rouannet 6,500 francs 
de sa maison. 

M. l'avocat-général Bresson soutient l'accusation avec 
force contre Bouannet, dont il demande la condamnation 
sans circonstances atténuantes. Quant à la femme Bouan-
net, le ministère public s'en remet à l'appréciation du 
jury ; il établit une distinction entre cette lemme et son 
mari. 

M' Allou, dans une brillante plaidoirie qni, deux fois 
dans le résumé de M. le président, a mérité de justes élo-
ges, présente la défense de Rouannet. 

M* Lestre présente quelques observations pour la fem-
me Rouannet. 

M. Bresson et M' Allou répliquent et M. le président 
résume ainsi les débats. 

Le 2 août dernier, vers huit heures et demie du soir, les 
époux Rouannetquittèrentleur domicile,et quelques instans 
après un incendie éclatait, qui menaçait de détruire com-
plètement leur nu ison. De prompts secours furent appc r .és, 
et l'incendie n'eut pas les graves conséquences qu'il pou-
vait avoir. La loi ne punit l'incendie qu'autant qu'il a été 
volontaire, le ministère public n'hésite pa3 à reconnaître 
ce caractère dans l'acte consommé par les époux Rouen-
net, et le défenseur de cet accusé, aussi loyal qu'élo-
quent, a accepté ce point de départ de la discussion. 

Une seule question restait donc à débattre entre le mi-
nistère public et le défenseur, c'était celle de savoir si 
Rouannet et sa femme sont ou ne sont pas les auteurs de 
cet incendie volontaire. 

Autrefois, avant l'existence des compagnies d'assuran-
rances contre l'incendie, ce crime n'avait pour mobile 
qu'un désir de vengeance et d'animosité, qui ne servait 
pas les intérêts du coupable, mais qui satisfaisait ses pas-
sions. 

Aujourd'hui il n'en est plus ainsi. Les compagnies 
d'assurances sont venues, et, par des estimations sou-
vent trop faciles, elles ont allumé dans bien des cœurs 
des idées de lucre qui ne reculent pas devant un crime 
épouvantable pour le satisfaire. 

M. le président reprend ici tous les faits de ce procès 
et reproduit les argumens que le ministère public et la 
défense ont fait valoir. 

Il termine ainsi : « Nous vous avons rappelé, Mes-
sieurs, ce que vous a dit la voix puissante du défenseur 
de Rouannet. Tout cela a- été affaibli par les allures né-
cessairement incolores d'un résumé ; mais vous rappro-
cherez des charges de l'accusation ce que la défense vou-
a dit, et nous sommes persuadés que vous ne manquerez 
ni de l'impartialité qui rassure les accusés, ni de la fer-
meté qui donne à la société les garanties qu'elle a le 
droit d'attendre de vous. » 

Après un quart d'heure de délibération, le jury rappor-
te un verdict négatif, et M. le président prononce l'or-
donnance d'acquittement des époux Rouannet. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

Présidence de M. Mater, premier président. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 3 mars. 

AFFAIRE DE BUZANÇAIS. — ABBÊT (1). 

Jamais, depuis quinze jours que durent ces graves dé-
bats, autant de monde n'avait entouré le Palais-de-Jus-
tice, »e s'était trouvé sur le passage des accusés, n'avait 
assiégé la salle de la Cour d'assises, emplie de curieux 
bien avant que l'andience soit ouverte. 

M. le préfet, M. le général de Rigny, M. le maire de 
Châteauroux, des magistrats, des membres du barreau, 

(1 ) Nous avons fait connaître hier le verdict rendu dans 
catte grave affaire. Nous rétablissons aujourd'hui le compte-
rendu entier de la dernière séance. 

des citoyens notables, occupent les places réservées der-
rière la Cour et dans le prétoire. 

L'attitude des accusés est pleine d anxiété; leurs vi-
sages sont pâles et abattus, leurs yeux cernés par 1 in-
somnie. Michot, Bonnin, Rouet-Bezard, fondent en lar-
mes- la femme Cotteron a perdu l'assurance qu elle avait 
d'abord montrée; Lauman, Fauchon et Foigny gardent 
une sérénité impassible. 

La partie de la salle consacrée au public est envahie 
de bonne heure par une foule inquiète ; on y remarque 
beaucoup de gens de la campagne et un grand nombre 
de personnes de la classe ouvrière. La mère de 1 accusé 
Michot est dans l'auditoire : la vue de cette malheureuse 
femme, qu'entoure l'estime de toute la population du 
faubourg Saint-Christophe, excite une pitié profonde ; 
depuis quinze jours elle fait dire des messes afin d'obte-
nir que la vie de son fils soit épargnée. On dit aussi 
qu'Arrouy a écrit à M. le curé de Buzançais une lettre 
dans laquelle il lui demande de le recommander aux priè-
res des fidèles. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président, après 
avoir demandé aux accusés s'ils ont quelque chose à ajou-
ter à leur défense, commence ainsi son résumé : 

Messieurs les jurés, 
Des scènes de désordre ont, vers la mi -janvieK, porté la stu-

peur dans l'âme de vos concitoyens. Dans plusieurs commu-
nes de ce département, des hommes, sans respect pour la 
loi et pour la propriété, se sont cru permis de dévaster, de 
piller les habitations de plusieurs propriétaires, de rançonner 
à main armée des citoyens de la bienfaisance desquels ils 
avaient été l'objet. Parmi ces excès criminels, ceux commis 
à Buzançais sont évidemment les plus graves. 

C'est sur ces excès que vous avez à délibérer. 
Sous prétexte d'une famine imminente, qui n'avait rien 

de réel, et qui, grâce aux soins de l'autorité et au zèle d'hom-
mes charitables et bienfaisans, n'existera certainement pas, 
des hommes furieux quittent leur travail; excités par les cris 
des femmes et des enfans, ils arrêtent des voitures de blé 
}ui, malgré les réclamations et les avertissemens de l'auto-
rité locale, sont conduites dans la cour du collège. 

Ces mêmes hommes prétendent se faire livrer ces grains, 
dont il dépouillaient violemment les propriétaires; ils passent 
la nuit sur la place publique, où ils allument des feux. Leur 
nombre augmente à chaque instant; ils brisent la porte du 
clocher et vont sonner le tocsin; d'autres vont dans les com 
munes et hameaux voisins chercher du renfort pour exécuter 
plus sûrement les dévastations et le pillage qu'ils ont pré-
médité. 

A peine le jour commence-t-il à paraître, le 14, qu'ils se 
rendent au moulin du sieur Cloquemin ; en peu d'instans tout 
y est brisé, saccagé, dévasté. L'argent, l'argenterie sont en 
levés. Les jours des sieurs Cloquemin père et fils sont menacés; 
ils ne doivent la vie qu'au brigadier de gendarmerie qui, dans 
ces tristes jours, a montré, ainsi que les gendarmes sous ses 
ordres, un courage à toute épreuve ; ils reçoivent aussi des 
secours de deux ou trois citoyens que n'a pas atteint l'épou-
vante dont toute la population était frappée. 

La dévastation du moulin, le pillage de l'habitation du 
sieur Cloquemin n'ont pas assouvi la rage de ces furieux; ils 
se rendent chez M. Gaulin, chez M. Lecomte, chez M. Brillault; 
là, comme au moulin, la dévastation, le pillage se consom-
ment. Ce n'est point du blé que cherchaient ces factieux, c'est 
de l'argent, c'est la destruction qu'ils veulent. 

Tandis que ces épouvantables scènes se passaient, des ci 
toyens, craignant la continuité de ces excès, signent l'engage-
ment délivrer le blé à 3fr. le double décalitre. Cette obligation 
est portée au maire qui, pour ainsi dire, seul et abandonné 
la signe; quelques hommes la portent chez les principaux habi-
tans. La liste arrive chez M. Chambert, qui conseille à sa 
mère designer. 

Dans ce moment, le pillage et la dévastation arrivaient éga-
lement sur les pas de Venin, qui paraissait le chef principal 
de la bande. Il pénètre à force ouverte dans la maison Cham 
bert; ses premières paroles sont menaçantes ; il frappe Louis 
Bourgeot, domestique honnête de la maison, qui veut défen-
dre ses maîtres, le malheureux Chambert s'arme de son fu-
sil, en menace Venin en s'écriant: « Qui a frappé mon do-
mestique?» 

Venin s'élance sur lui, saisit l'arme ; une lutte s'engage; le 
coup part : Venin est trappé à mort ! 

Aussitôt des cris de mort se font entendre contre Cham-
bert. « Il faut le tuer, Pécarteler, » s'écrie-t-on. On conseille à 
Chambert de se cacher; il s'enferme dans une armoire. Mais 
le pillage continuait; des furieux frappent à coups de cognée 
sur cette armoire. Chambert, effrayé, se présente à ses assas-
sins; il leur demande la vie, mais en vain. Une cognée lui est 
lancée à la tête, son sang coule!... Il descend précipitamment 
l'escalier, se met à fuir, entre chez Rue. 

Mais les assassins le suivaient; il est frappé dans sa course, 
puis arraché de son refuge, livré à des furieux qui l'assom-
ment à coups de masses, le percent à coups de fourches, l'in-
sultent à son agonie et le laissent expirant entre les mains des 
gendarmes. Cependant, une partie de la bande commençait la 
dévastation de la maison d'Auvergne. Des cris se font enten-
dre : « Voilà le préfet. » 

Effectivement, le préfet de l'Indre arrivait en toute hâte avec 
le procureur du Roi et le juge d'instruction de Châteauroux; 
les émeutiers vont à leur rencontre, les entourent sur la place 
publique. Ma'gré les menaces de ces furieux, les magistrats 
font entendre la voix de la raison, parlent le langage de la loi, 
font cesser l'isolement du maire. 

Quelque temps après, arrivent vingt-cinq dragons; les cris 
recommencent, et la fureur de la bande ne s'apaise qu'aux 
exhortations des magistrats, qui se retirent dans la nuit, lors-
que l'ordre ne paraissait plus courir de danger grave ; leur 
présence, leur fermeté, la sagesse de leur parole avaient cal-
mé l'efférvescence des perturbateurs ; aucun excès n'eut lieu 
après leur départ ni depuis lors. Seulement, quelques hom-
mes cupides allaient avec menaces demander de l'argent aux 
propriétaires. 

Tels sont, Messieurs les jurés, les faits soumis à vos déli-
bérations. Vous aurez à rechercher si les accusés, ou plusieurs 
d'entre eux sont coupables. 

M. le procureur-général en soutenant l'accusation, vous a 
d'abord retracé les évènemens dont je viens rapidement de 
vous entretenir. 

Cherchant la cause des excès qui ont eu lieu, il ne l'attribue 
pas à la cherté du blé ni à l'état de misère des accusés. La 
plupart d'entre eux, vous a-t-il dit, sont des jeunes gens sans 
charge de famille ; les autres sont l'objet des secours publics. 
Il n'y voit que le désir d'obtenir de l'argent par la violence 
et le besoin que certains hommes éprouvent de dévaster de 
détruire. 

Quant aux faits matériels dejl'accusation, il les a considé-
rés comme parfaitement établis. 

1° L'homicide de Cbambert ne peut être nié; 
2° Cet homicide a été volontaire ; 
3° Il a été le résultat de la préméditation ; car, a-t-il ajouté, 

la préméditation n'exige pas, pour être évidente, un temps 
plus ou moins long. 

Le 14, des cris de mort se font entendre contre Chambert • 
les pillards sont appelés pour tuer, pour écarteler Chambert • 
on le cherche, on le poursuit dans sa fuite; on l'arrache pat-
violence de son refuge ; d'autres attendent la victime dans la 
rue, les bras sont levés et retombent sur cette victime quand 
elle paraît. 

Le pillage, la dévastation, a-t-il dit encore, sont également 
const ,ns : 

Chez Cloquemin ; chez Gaulin ; chez Lecomte ; chez Brillault-
chez d'Auvergne. ' 

Le procureur-général a donc posé en fait que les crimes é-
noncés par l'accusation sont constans, et il en a ensuite re-
cherché les auteurs. 

Après avoir rapidement résumé les faits particuliers 
relatifs à chacun des accusés, M. le président termine 
ainsi : 

Nous voici, Messieurs, à la fin de ce résumé, que nous avons 
tâche de rendre aussi fidèle, aussi équitable qu'il doit l'être 
Chacun a fait son devoir, le ministère public, la défense et' 
autant qu il est en lui, le magistrat commis à la direction dé 
ces graves débats : c'est à vous maintenant de faire le vôtre 

Vous êtes des hommes de bien, des citoyens éclairés dès 
pères de famille; vous prononcerez d'aprèi votre conscience 

d'après la vérité, d'après l'honneur ■ ,w 
dent la justice et le pays. ' est ce q„

e 

Il est donné lecture des question ^°
USd

' 
elles sont au nombre de 320. s°umis

es 
A deux heures le jury entre dans la 

rations; les accusés sont reconduits e de ses A 

du long temps présumé qui s'écoula!
0 lJris

on T 1 

verdict ait été prononcé sur toutes i J u> qu'à ' 0 

Pendant la délibération du jury ^
Uestl

-

Jlrv. 

est encombrée, et l'attitude des curien
 Salle dW 

vidité de la foule à connaître le résulté i
ém<

%Qe ?t
e!iCc 

faire.
 1U

" de
 C

et
te
 ^ tu 

Vers une heure du matin la sonnette H • * 

tendre et la cour rentre en séance. Sur p- JUr? se fa. 

le président, le chef du jury commence iV i
,ltati

°û ri "
5
' 

clarations ; mais bientôt des irrégulam '
 tUrt

' iU ' 
i,més

 r
tm

. dans ses réponses ; par deux fois il est oîr 
dans sa chambre pour les régula

r
j
ser

 sé de
 se

 t
>:

: 

Enfin il est donné lecture du verdict • 
accusés sont déclarés coupables, à lwfDî- er - W 
qui est acquitté, et dont M. le président p j°n ̂  fi4 1 

en liberté immédiate.
 m ord

oniie fji 
M. le procureur-général requiert Parmi-

peine contre les vingt-cinq accusés déclaré °
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en sanglots ^et en cris inarticulés. Quand M î
 1 

lui demande , ainsi qu'à ses co-accusés c ' 
sur l'application de la

 P
eine,tJ demande eràc?} , 

En même temps, tous les accusés se | a,! ' 
exemple au plus violent désespoir. La sali

 Vrent à
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leurs cris et parfois de leurs imprécations r
 reteiuit J 

moins qu'ils accusent de les avoir perdus 'es I». 
Durant près de deux heures que dure là délV 

la Cour, le banc des accusés présente le sneeL i H 
déchirant : ce ne sont que pleurs, sanglots et *h 
tions. Enfin, la Cour rentre en séance et M i ^''co-
président Mater prononce un arrêt qui 'condam ^
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Michot, Velluet et Bienvenu, à la peine de m
 1 

donne leur exécution sur la place publioue rte v''
 et °f-

Billaut , Brillant-Godeau , Arrouy et tS£S^ 
aux travaux forcés à perpétuité, et à l'expositin 

Laurent Bonin , Fauchon et Baptiste à dix 
même peine, avec exposition ; ' '

 ans
 de lt 

Foigny et Giraud-Bouzet , à huit ans de travaux f 
ces sans exposition; 

Légeron père, la femme Cotteron, Barraud R 

Moneron, Légeron fils, Deschamps, Signoret Ye ' 

pont,Trémine dit Savoie, et Coulon-Cormier à c?'
l

'" 
de travaux forcés. 

Enfin, Laumant, attendu sa qualité de septua^ 
à cinq ans de réclusion; — et, en outre, tous les* 
damnés à des peines temporaires, à 1,000 francs d'' 
de, et tous solidairement aux dépens. 

Les accusés se retirent en donnant tous les 
plus violent désespoir. 

L'audience est levée à trois heures et demie du 
et la foule s'écoule lentement. mita, 
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Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 5 mars. 

DIFFAMATION. — M. JULES JANIN CONTRE le Comirt-SutM 

la France Théâtrale ET le Furet. 

Cette affaire avait amené dans l'enceinte de la 6' cham-
bre un grand concours d'auditeurs. 

A l'appel de la cause, M» Lachaud, défenseur de M, I /■• 
pcitevin-Saint-Alme, rédacteur en chef du Corsaire-Sa-
tan, prend la parole : « Je prie le Tribunal, dit M' Lu-
chaud, de nous accorder une remise à huitaine. M. Le-
poitevin-Saint-Aime désire donner en personne quelqiia 
explications, et il n'est pas en mesure de les donner au-
jourd'hui. Le Tribunal comprend que ce n'est pas une 
réparation que prétend donner le rédacteur en chef du 
Corsaire-Satan, mais de simples explications ; le procès 
aura lieu, il sera jugé ; mais nous déclarons publiquement 
que nous n'avons jamais voulu attaquer M. Jules Janin. 
M. Lepoitevin-Saint-Alme m'a écrit à ce sujet une lettre, 
dont je vais lire un passage au Tribunal, s'il veut bien nia 
le permettre. » 

M' Lachaud doane lecture de cette lettre, qui est ainsi 
conçue : • 

« Avant le jugement qui doit intervenir, nous croyons de-
voir déclarer que nous repoussons toutes les interprétations 
fâcheuses qu 'une susceptibilité légitime, et surtout le z™ 
moins orthodoxe de défenseurs trop ardens pourraient soule-
ver contre nous. 

» En particulier, nous n'avons que du respect pour une 
jeune et charmante femme, que nous avons laissée, ainsi q« 
nous l'avons trouvée, honnête et pure dans le sanctuaire « 
son ménage. . 

» Maintenant que nous avons été aussi loin que l'honneur e 
permet, il ne nous reste plus qu'à défendre notre bonne toi » 
notre loyauté mises en doute. Nous déclarons fermement nr 
voir rien à nous reprocher, que de l'inattention ou ue'a 

gligence tout au plus. » 

M' Chaix-d'Est-Ange : Je m'oppose à la remise q«« 
l'on demande au nom de M. Lepoitevin Saint-Alnw,*JJ 
supplie le Tribunal de retenir la cause. M. Jules Jan» 
été attaqué ; il veut une réparation immédiate,
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et il l'obtiendra, j'en ai la ferme conviction. Nos au _ 
niateurs doivent être prêts à répondre, et je ne puis ̂  
prendre qu'ils viennent dire qu'ils ne sont pas ea
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sure de nous donner satisfaction. Tout homme q" 1 1 

insulté un autre doit donner des explications, nonr 

par un tiers, non pas par une lettre, mais par
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M' Lachaud : Ces explications seront données ^, 

bien dans huit jours qu'aujourd'hui. Si le Tribu 
refuse la remise que nous sollicitons, nous nous 
rons juger par défaut, ce qui n'aboutira à rien. , j, 
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M. Mahou, avocat du Boi : Nous croyons,
 tiùQ 

l'honorable avocat de M. Jules Janin, que la
 r

^r 
due à son client doit être immédiate ; nous no 
sons donc à la remise qui vous est demandée. 

M. le 'président : La cause est retenue. 
M" Lachaud quitte aussitôtl'audience. ç
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M. Constant Laurent, gérant du Corsaire^» 

Bosny, gérant de la France théâtrale, et »• ̂  jti 
laye, gérant du Furet, prennent place sur 
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Théâtrale à 5,000 fr., et le gérant dnFun 
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l'insertion du jugement à intervenir dans 
incriminés et dans quatre journaux de j »
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M. Ddaboullaye donne des explication» y 
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" ^ CORRECTIONNEL DE DRAGUIGNAN (Var) 

Bd»nce 
artieulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de 
M. Coulomb, vice-président. 

judimeides 25 et 26 février*. 

m MOYEN DE DEVENIR CURÉ. 

'mpnt l'une des affaires les plus singulières 
:iln 5S i nnal correctionnel ait je-niribunau.ou^ ̂  ^ 

jamais eu a s occuper. 

, T oaToissedeCallas est devenue pour quel-
: ,re t ecclésiastiques, un obj. t de sérieuse con-
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 par son testament, M. Félix de Beau-
!e de l'insti'ut et pair de France, a laissé une 

me 
pabre de 
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e
de2,000 francs 

destinée en partie à procurer un 

enable au chef de cette psroisse et en 

culte 
.^oerit conv 

: ' '. eDiff {JL Garnier, vicaire à Callas, ne se conten-
araît que ̂ V^

n sec0
ndaire qu'il occupait à la pa-

:3' finvoitant avec un peu trop d'ardeur les ayan-

M el "i,, attachés à la cure, a force de réfléchir et 
:enlI3

pr finit par trouver le moyen que voici de ren-

- n - e ttê localité tout curé impossible. Il avait en sa 
ta J

jDS ce

 e
 pharmacie largement fournie de jalap, de 

nns-nitrate de bismuth et surtout de 

' -'.. J de cette artillerie, le voilà qui établit son quar-

,.iéae 
''"^dansla"cuisine du presbytère; de là, il dirige 
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 batteries contre le curé en exercice, Pqo 

i nbord ses ua ___ , ;ll 

.jssede 
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Pas une 

c
""pas un bouillon, pas un mets quelconque, 

jgUcoisiEe qui ne porte le désordre chez l'en-

•
 s

t-à-dire chez le pauvre curé, dont l'estomac et 

,
e
 nés sont bientôt en désarroi ; un dérangement 

"nable et incessant a remplacé la régularité habi-
x1' 'iWes fonctions digestives ; ses joues se décolorent, 

d
v inpoint disparaît à vue d'ceil ; force lui est enfin 

t
nem

uj
er

]a place et d'aller respirer pendant quelque 

*r 'r natal Le bon curé se rétablit promptement, et 
temps i a' 

les en 

tuelle de ses! 

air 
■
 verg ges

 ouailles; mais il n'est pas plutôt de retour 
;,

'j
es m

5me3 symptômes se déclarent de 
;;ie 
ou" 

nouveau et 

est'enfin" obligé de laisser le champ libre à l'ambi-

de son vicaire. Il était décidé pourtant que des vœux 

S !• on poursuivait la réalisation par de tels moyens, ne 

raient jamais satisfaits. _ 

' peux missionnaires sont successivement envoyés a 

as pour y remplacer le pasteur absent. Le tenace vi-

re ne se décourage pas ; il est loin d'avoir épuisé son 

menai et les deux missionnaires attaqués à leur tour 

Dec les mêmes armes et par les mêmes moyens, après 

> faible résistance, vaincus, amaigris, efflanqués sont 

comme leur prédécesseur, forcés à battre en retraite et à 

abandonner le champ de bataille. 

Ces événemens étranges parvinrent à la connaissance 

de M. l'évêque du diocèse; il crut devoir provoquer uue 

enquête qui pût en éclaircir la cause, et, à la suite des 

: useignemens qu'il recueillit, le vicaire de Callas fut 

interdit de l'exercice de ses fonctions. 

Aujourd'hui c'est à la police correctionnelle que le 

lieu Garnier devait rendre compte de sa conduite ; 

nais, au grand désappointement des curieux, le prévenu 

fait défaut; on dit même qu'il a passé le Var, et qu'il est 

en ce moment à Nice. Nous savons qu'il est âgé de trente-

huit ans, qu'il est né à Brignolles, et qu'il demeurait 

en dernier lieu à Meounes. Il avait, avant d'arriver à 

Callas, desservi les paroisses de Sillans et ds Nans. 

On n'en procède pas moins, malgré son absence, et 

iprès les formalités d'usage, à l'audition des témoins . Le 

(Minier entendu est le malheureux curé, première vic-

time de l'ambitieux vicaire. 

Af. Louis-Charles Daniel, curé à Callas : L'année dernière, 
vers la seconde semaine de carême, il y avait deux mois envi-
ron que j'étais à Callas, je commençai à éprouver de vives 
douleurs d'estomac; avant l'arrivée de M. Garnier à Callas, je 
n avais eu de pareille indisposition. Le vendredi-saint, je fus 
oblige de sortir de l'église, où je fus saisi de violens tiraille-
ment d estomac et de douleurs intestinales. Vers la fin d'avril, 
je quittai Callas; immédiatement je fus rétabli. Au milieu du 
MIS de mai, je revins à ma paroisse, j'éprouvais les mêmes 
Meurs et je remarquais les mêmes symptômes qu'aupara-
TOl. Dans le courant de juin, mon état de maladie m'obli-
M quitter de nouveau le pays. De suite je me trouvai bien. 

p8 a Ca. llas en juillet; le lendemain de mon arri-
'•' oarnier partit et fit une absence de onze jours, pendant 

>. onze jours je me portai aussi bien à Callas que dans mon 
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 damier revint et mon indisposition recom-
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ft c'était h 'h- crêmes 1ui m'étaient exclusivement destinés, 

ï;s
 a

 S
ouffri

r

tUel
'
ement ap

™
S ieS aV0

'
F pr

'
S qUe

 ^
e comraen

" 
b. Garni 

)' était 
ll.er s introduisait-il facilement dans la cuisine? — R. 

ivent ^ 0urne"ement ! ma domestique m'a dit qu'il était 
va

's manger°
Ur
 ̂
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 RwwHii u0Ii.a découvert la cause de ma maladie et qu'on 
r, '"e M. Garnit»- la A„„,„.„A ner, je n'ai plus rien éprouvé, 

prêtre missionnaire : Dans le courant de «fis Marcei 
le curé Je
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 me rendis à Callas pour y remplacer M. 

m'éta™ aper?us 1ue tous les alimens qui m'étaient pré-
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 " "violent purgatif. Je fus même obligé de garder le 

potage à ]P ai 8n 's à la domestique, qui, ayant mangé d'un 
s°uffrau
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 Sf Ue - duquel j'avais éprouvé un redsublement de 
pouvait êtr indisposée à son tour. Elle me dit que ce ne 
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> Prêtre missionnaire : Peu d'instans 

° ûe tasse de ca'f'66 a Pallas > I e dis la messe, et ensuite je pris 
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 envie ch ~ .

bie
"tôt j'éprouvai un malahe géné-
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Clament ont 
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vomir; je pus cependant sortir et aller 
• le maire. Mais il n'y avait pas trois minutes 

| ce fonctionnaire, que je fus obligé de le quitter 
. |e laissant assez étonné de ce brusque départ 

quai ch„ s Suere lui expliquer la cause. (On rit.)". Je 

ta' avait forcé M i
t0US ^ s sym Pt6mes de cette indisposition 

y S - c 'était tm,i , curé et mon prédécesseur à quitter le 
lCre - J'avais n3, 1! 1"8 ' P môme domestique qui était au pres-

too
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 M. Garnier dans la cuisine; je 

Ht? f ̂ écessen,1. ,nne ^ être la cause des dérangemeus que 
hrétienne me f ■ m? 1 nous avions éprouvés; mais la cha-
' J e ne m'v c^ï88,11 un_ devoir de repousser ces soup 

le curé. ̂ Fatiguée de sa curiosité, je lui dis, dans une occasion, 
qu il m ennuyait; il m'arrivait quelquefois de le laisser seul. 
Je mangeai un jour de la soupe qui avait été servie à M. Mar-
cel, et qui avait provoqué chez lui des vomisseraens, et en gé-
néral tous les effets d'un purgatif; ce potage produisit sur 
moi les mêmes effets. M. Garnier me dit qu'un autre prêtre 
devait venir remplacer M. Daniel, mais qu'il serait encore 
malade. Quand plus tard je lui dis qu'il était sorcier, il ne 
pût s'empêcher de sourire. Je soupçonnai M. Garnier ; mais le 
jour où je goûtai le potage, mes soupçons se confirmèrent, et 
je dis à M. Marcel que M. Garnier était seul entré dans la cui-
sine. 

Dlle Anne Langier: Le jour de l'arrivée de M. Epalle, dans 
la matinée, j'étais à la cuisine de la maison curiale; M. Garnier 
y était aussi, il m'éloigna sous le prétexte de m'envoyer cher-
cher de l'eau. Il me dit que M. Epalle l'avait prié d'aider la 
domestique dans les apprêts de son déjeuner. 

M. Epalle, rappelé aux débats, déclare n'avoir rien dit de 
semblable à M. Garnier. 

Dlle Sophie Feris: J'étais quelquefois à la cuisine du pres-
bytère, j'y voyais souvent M. Garnier découvrir les vases qui 
se trouvaient sur les fourneaux. Je lui demandai un jour des 
nouvelles de M. le curé qui était alors absent de Callas : «Il se 
porte très bien à présent, me dit-il, mais toutes les fois qu'il 
retournera ici il sera malade. » 

M. Decugis, médecin. M. le docteur entre dans de longs dé-
tails sur les phénomènes qu'il a observés pendant la maladie 
de M. le curé: nausées, vomissemens, douleurs d'estomac et 
d'entrailles, tranchées, etc. Il a tout examiné, tout analysé, et 
il regrette vivement de n'avoir pu conserver quelques-uns dus 
résidus soumis à ses savantes investigations. 

M. le président s'empresse de le rassurer, en lui disant 
qu'on s'en rapporte entièrement à ses expériences personnelles. 
Quand le bruit se fut répandu que M. Garnier avait mêlé des 
substances nuisibles aux alimens de M. le curé et de ses 
successeurs, M. le docteur pensa que c'était à l'administration 
de ces substances qu'il fallait attribuer les phénomènes qu'il 
avait constatés. 

M. Tamburin, pharmacien. Il a analysé les substances trou-
vées en la possession de M. Garnier. C'était du séné, du jalap, 
du sous-nitrate de Bysmuth et du tartre stibié; on voit de 
l'émétique en très grande quantité. 

Ce témoin pense que le tartre stibié, mêlé aux alimens, a dû 
produire les effets constatés par les médecins déjà entendus. 

M. Auguste Cal, maire de Callas : Quelques jours après 
que M. Garnier eut quittté Callas, par suite de la décision de 
M. l'évêque, la nommée Joséphine Marsang vint me dire qu'elle 
avait une confidence à me faire. Elle me raconta que quel -
ques jours auparavant, se trouvant chez Mme Garrus, M. Gar-
nier l'avait priée d'aller s'accuser en confesse d'avoir elle-
même mêlé aux alimens destinés à M. le curé et aux mission-
naires, les substances nuisibles qui avaient occasionné leur 
maladie. Je lui conseillai d'aller faire sa déclaration à M. le 
procureur du Roi, ou à M. le juge de paix. C'est ce qu'elle 
fit. 

M. le maire, interpellé sur la moralité de la fille Marsang, 
donne sur le compte de cette jeune personne les renseignemens 
les plus satisfaisans. 

M. François Icard, pharmacien à Marseille : Dans le courant 
de 1846, j'ai envoyé à M. Garnier divers médicamens : du sené, 
du jalap et trente-deux grammes environ de tartre stibié. 

M. Pierre-Honoré Férès : J'ai reçu une lettre anonyme 
dans laquelle on m'engageait à dire à M. le curé que les habi-
tans de Callas étaient indisposés contre lui à cause de son dé-
part la veille du Romerage (fête patronale). 

M. Pierrugue, greffier delà justice de paix : J'ai reçu une 
lettre anonyme dans laquelle on me priait de dire à M. le juge 
de paix qu'il ferait bien de conseiller^ M. le curé de renvoyer 
sa domestique Jeanneton, parce qu'elle avait un amoureux. 
(Ce témoin, qui avait des rapports assez fréquens avec M. le 
curé, fut un des premiers à soupçonner M. Garnier.) 

D. Quel motif lui supposiez-vous? — R. Il voulait être seul 
à la tête de la paroisse. 

Joséphine Marsang . L'arrivée de ce témoin, impatiem-

ment attendu, excite la curiosité générale. C'est une 

jeune fille de vingt-trois ans : sa figure est jolie et sa 

mise modeste ; c'est la fille du distributeur des lettres à 

Callas. Un profond silence s'établit. Elle dépose ainsi : 

La dame Alexandrine Garrus possède à côté de Callas 

un pavillon où elle fait sa demeure. J'allais très souvent 

y travailler avec elle. M. Garnier, vicaire, y venait aussi 

fréquemment. La veille de son départ de Callas, il s'y 

rendit, et me trouva dans la cuisine avec la dame Garrus. 

Celle-ci étant sortie pour ses affaires, M. Garnier me dit 

qu'il avait à me parler. « Il faut que vous me rendiez un 

grand service. — Volontiers, si je le puis. » M. Garnier 

parut réfléchir quelques instans; il se promenait à grands 

pas. Enfin, il passe dans la pièce voisine, et m'appelle, il 

me recommande le plus grand secret. « Je n'ai plus d'es-

poir qu'en vous, me dit-il; promettez-moi de me rendre 

le service que je réclame de vous. » Je lui répondis que je 

ne pouvais m'engkger sans savoir ce qu'il exigeait de moi. 

Il me dit alors d'aller dans un pays voisin, d'y de-

mander un prêtre pour me confesser. Vous commence-

rez, ajouta- t-il, par lui dire que vous avez commis une 

grande faute ; à ces mots il vous fera des questions : vous 

hésiterez quelques instans ; le prêtre insistera : vous vous 

déciderez cmfîn à lui dire que vous vous accusez d'avoir 

jeté dans les alimens de M. le curé Daniel et de ses suc-

cesseurs les substances nuisibles qui les avaient incom-

modés. Vous l'engagerez à révéler ces faits à monsei-

gneur l'évêque et au maire de la commune de Callas, 

pour que M. Garnier soit entièrement justifié (mouvement)l 

Mais, lui dis-je, si le prêtre me demande quelle est 

la substance que j'ai employée, que lui répondrai-je ? Il 

réfléchit un moment et me dit : « Vous répondrez que 

c'est un purgatif que vous aviez à votre disposition, une 

poudre blanche et une autre poudre un peu rousse. » 

Mais, ajoutai-je, puis-je bien aller m'accuser d'une faute 

que je n'ai pas commise? «Un moment, reprit-il, je n'ai 

pas achevé. Quelques jours après vous irez vous confes-

ser à un autre prêtre ; vous vous accuserez d'avoir menti 

en confession dans l'intérêt d'un homme que vous croyiez 

innocent et qui était accusé. » Nous en étions là de no-

tre conversation quand Mm" Garrus entra. Pour ne pas 

laisser M. Garnier dans l'incertitude, je lui dis : c'est très 

facile. Mais je n'avais pas l'intention de faire une pro-

messe. Comme quelques personnes arrivèrent presque en 

même temps que M°" Garrus, je ne pus lui raconter im-

médiatement la conversation que je venais d'avoir avec 

M. Garnier. Le lendemain, vers six heuies du matin, 

j'étais près de mon père qui était malade, lorsque M. Gar-

nier me fit dire par un jeune enfant de passer chez lui. 

J'étais sur le point de révéler à mon père ce que m'avait 

dit M. Garnier. Je n'en fis rien dans la crainte d'aggra-

ver sa maladie, car je le savais très attaché à M. Garnier. 

Je me rendis donc chez lui ; en me voyant il feignit d'avoir 

des ports de lettre à me payer pour pouvoir me parler 

plus librement. Vous ferez ma commission ? me dit-il.— 

Quelle commission? répondis-je, ayant l'air de ne pas 

comprendre. — Celle que je vous ai donnée hier. Quant 

à ce.... répliquai-je ; mais il ne me laissa pas finir, et 

comprenant que je n'étais pas disposée à le seconder, il 

donna les marques du plus violent désespoir^ Je fus tel-

lement troublée que sans trop savoir ce que je disais, je 

m'écriai : Oui, oui, soyez tranquille; et en même temps 

je pris la fuite. 
Dans l'aprèà-midi, je déclarai à Mm* Garrus ce qui s'é-

tait passé entre M. Garnier et moi. Le lendemain, je reçus 

de lui une lettre sans signature, et contenant ces mots 

recommadations que le premier ; je le brûlai à l'instant. 

Un troisième billet arriva plus tard à l'adresse de m on 
père. 

Ce billet, qui est dans les pièces du dossier, est ainsi 
conçu : 

« Mon cher monsieur ^.Marsang, en partant de Callas j'ai 
donné une commission à votre demoiselle : je la lui ai renou-
velée une fois de Draguignan, une autre fois d'ici, en faisant 
passer ma lettre par l'entremise de M. Mingaud ; tout a été 
inutile : elle n'a pas daigné me répondre. Si j'ai un regret, 
c'est de la lui avoir donnée. 

» Tant qu'on est heureux, comme il est vrai de dire, on a 
des amis; si on devient malheureux, ils vous abandonnent. La 
vie est courte, mais elle peut être longue. 

» Tout à vous. Je vous embrasse de cœur. » 

Joséphine Marsang continue : Cette lettre a été conser-

vée par mon père qui savait alors quelle était la com-

mission de M. Garnier. J'avais aussi parlé des proposi-

tions qui m'avaient été faites à M. le maire de Callas qui 

m'engagea à faire ma déclaration à la justice ; mais par 

timidité, je n'avais pas osé parler. Dernièrement ayant 

vu M. le curé Daniel, il m'apprit que M. Garnier préten-

dait ne m'avoir engagée à aller me confesser que parce 

qu'il croyait que j'étais coupable, et cela parce que dans 

une occasion, en me parlant de son retour prochain à 

Callas, je lui aurais répondu : Depuis le carême der-

nier, je ne puis n'y voir ni sentir cet homme. Un bon 

bouillon et il ne reviendrait plus ! Je fus très sensi-

ble à cette calomnie, et je me décidai à aller faire ma 

déposition à M. le juge de paix. 

Ici il est donné lecture d'une partie de l'interrogatoire 

de M. Garnier devant M. le juge d'instruction. Le pré-

venu reconnaît avoir engagé M"" Marsang à s'accuser 

d'avoir mêlé des substances nuisibles aux alimens de M. 

le curé et de ses successeurs, et d'avoir écrit les trois 

billets dont il a été parlé ; mais il ne l'a fait, dit-il, que 

parce qu'il croyait que c'était elle. Il répète ce que M. le 

curé Daniel a dit à M11 " Marsang, et il ajoute que depuis 

cette époque il ne prenait jamais un bouillon sans se 

rappeler cas affreuses paroles. 

M. le curé Daniel est rappelé aux débats. M. le prési-

dent lui demande si M. Garnier a fait part à Mgr l'évêque 

de ses soupçons sur MUe Marsang. M. le curé répond 

qu'il n'avait jamais accusé que la domestique Jeanneton. 

Catherine Pierrugues, épouse OUivier : Il y a quelque temps, 
M. Garnier revint à Callas, j'eus occasion de le voir. Je lui par-
lai des propositions qu'il avait faites à M11 * Marsang, et qui 
étaient arrivées à ma connaissance. M. SGarnier m'expliqua 
dans quelles circonstances il avait tenu ces propos, auxquels, 
du reste, on avait ajouté. 

Le témoin rapporte l'explication que nous connaissons déjà, 
de la conduite de M. Garnier vis à vis M"° Marsang. 

Alexandrine Gues, épouse Garrus : La veille du départ de 
M. Garnier, il se trouva chez moi avec la demoiselle Marsang; 
je les vis s'introduire dans mon salon où ils restèrent quelque 
temps. Je les appelai ensuite en leur disant qu'il était arrivé 
du monde. Le lendemain, M"e Marsang m'apprit d'un air fort 
troublé quela veille, M. Garnier l'avait invitée avec instance à 
s'accuser en confession d'avoir empoisonné les alimens de M 
le curé et de ses successeurs, en lui faisant observer qu'elle 
pouvait se disculper en se confessant quelques jours après, 
d'avoir menti à confesse, en même temps elle me montra un 
billet de M. Garnier que nous lûmes et brûlâmes immédiate-
ment. 

On entend encore quelques témoins sans importance. 

Il résulte de ces dépositions qu'à S llans et à Nans, M. 

Garnier aurait fait prendre la médecine Leroy à quelques 

malades qui l'avaient consulté. Il en résulte aussi que sa 

robe ne l'aurait pas toujours mis à l'abri de certains soup 

çons, que rien d'ailleurs dans les débats n'est venu justi-

fier. 

Après l'audition des témoins, l'affaire est continuée au 

lendemain. 

A la reprise de l'audience, M. Félix Doulle, procureur 

du Roi, prend la parole, et dans un réquisitoire chaleu-

reux, où il n'est pas toujours maître de contenir son in-

dignation, il relève avec force toutes les charges de la pré-

vention. 

Il requiert, en terminant, que le sieur Garnier soit dé 

claré convaincu d'avoir occasionné une maladie aux 

sieurs Daniel, Marcel et Epalle, en leur administrant vo-

lontairement des substances qui, sans être de nature à 

donner la mort, sont nuisibles à la santé, et qu'il lui soit 

fait une application sévère du 3' paragraphe de l'art. 317 

du Code pénal. 

Après délibération dans la chambre du conseil, M. le 

président Coulomb, qui avait dirigé les débats de cette 

grave affaire avec un tact parfait, prononce un jugement 

fortement motivé, qui, faisant ressortir tout ce qu'avait 

d'odieux et d'immoral l'abus sacrilège que le prévenu 

avait voulu faire de la confession par ses sollicitations 

auprès de M1U Marsang, le condamne, pour le délit qui 

lui est reproché, à la peine de quatre années d'emprison-

nement, et 25 francs d'amende. 
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 «'approchait des fourneaux, 
roles > demandait ce qui était destiné à M. 

« Chère Fine, 
• Depuis hier, je suis dans la désolation, de crainte que 

vous ne fassiez pas ma commission ; en grâce, faites-la, i 

vous me mettriez au désespoir. Lisez et brûlez mon billet. < 

Je montrai cet écrit à la dame Garrus, et uous le brû-

lâmes ensemble. Quelques jours après, je reçus un autre 

billet de M. Garnier ; il contenait à peu près les mêmes 

PARIS , 5 MARS. 

— M. lecomte et Mm° la comtesse d'Obrescoff ont loué 

dans la maison, rue des Pyramides, 3, appartenant à 

à M. Bavoux, conseiller-maître à la Cour des comptes, un 

riche appartement qu'ils ont décoré d'un somptueux mo-

bilier. Mais il paraît qu'un inconvénient fort grave ne 

tarda pas à se manifester, et que, nonobstant le proverbe 

qui dit qu'il n'y a pas de fumée sans feu, le magnifique 

salon recevait, même lorsqu'il n'y avait pas de feu dans la 

cheminée, la fumée qui s'échappait des cheminées de 

l'appartement de M. Bavoux. Il en résulta plus d'un dom-

mage pour les meubles, bronzes et dorures. M. Nolau, 

expert, fut chargé, par ordonnance de référé du 7 février 

1844, de constater le préjudice et ses causes. 

Cette ordonnance prescrivait à l'expert de commencer 

ses opérations dans le jour de l'avis à lui donné, et de les 

mettre à fin dans les six jours qui suivraient. Précautions 

inutiles ! Le rapport ne fut déposé que le 22 mars 1845, 

c'est-à-dire plus d'un an après la date de l'ordonnance. 

Le Tribunal en a conclu que satisfaction avait été donnée 

en temps utile par le propriétaire quant aux cheminées, 

et que , pour le surplus, les détériorations alléguées 

avaient sans doute une cause non imputable au proprié-

taire. En conséquence, la demande d'indemnité formée 

par M. et Mme d'Obrescoff a été rejetée. 

Cette demande a été reproduite devant la 1" chambre 

de la Cour royale, sur l'appel de M. et M
M

* d'Obrescoff, 

soutenu par M. Letaillandier, leur avocat. En vertu du 

rapport d'experts qui concluait à une indemnité, M. et 

M"" d'Obrescoff réclamaient 2,300 francs pour répara-

tions, et 5,000 francs pour privation de jouissance. Mais, 

sur la plaidoirie de M' Mathieu, pour M. Bavoux, la Cour 

a confirmé purement et simplement le jugement des pre-

miers juges. 

— L'affaire des anciens liquidateurs et créanciers de 

VEpoque contre MM. Deville et de Girardin a été appelée 

aujourd'hui devant la 1" chambre du Tribunal, et remise 

à huitaine. 

—. L'affaire de M. Pétion, éditeur, contre M. Eugène 

Sue et contre M Véron, gérant du Constitutionnel, dont 

nons avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux 

du 27 février, revenait aujourd'hui devant la 2" chambre 

du Tribunal, pour la réplique de M' Mathieu, avocat de 

M. Eugène Sue, qui avait demandé au Tribunal uue re-

mise à huitaine pour s'entendre, dans l'intervalle, avec 

son client. Aujourd'hui Me Mathieu s'est borné à déclarer, 

au nom de M. Eugène Sue, que jamais celui-ci n'avait 

autorisé M. Véron à donner en primes aux abonnés du 

Constitutionnel cinq volumes au lieu de deux, stipulés 

dans le contrat passé entre M. Sue et M. Pétion, acqué-

reur de l'édition de librairie de Martin, l'enfant trouvé, 

Mémoires d'un valet de chambre. 

M' Lacan, avocat du Constitutionnel : Dans les nom-

breuses conférences qui ont eu lieu entre M. Sue et M. 

Véron, M. Sue a toujours dit que l'affaire de M. Pétion 

était arrangée. M. Véron a dû croire M. Sue, et il est 

resté dans cette croyance par suite du silence gardé par 

M. Pétion depuis six mois. M. Véron ne pouvait con-

naître qee M. Sue, et n'avait pas à s'inquiéter de M. Pé-

tion qui lui était complètement inconnu. Au surplus, le 

Tribunal pourrait, s'il avait quelque doute, ordonner la 

comparution des parties en personne. 

Le Tribunal a remis l'affaire à huitaine pour entendre 

les conclusions de M. l'avocat du Boi Anspach, et pour 

prononcer jugement. 

— Nous avons rendu compte, daus notre numéro du 

26 du mois dernier, de la poursuite exercée contre Ni-

colas Law, marchand de vins à Montmartre, et Léon 

Montmaron, pour ouverture d'un théâtre sons autori-

sation. 

Le Tribunal correctionnel (7* chambre), sous la prési-

dence de M. Hallé, a renvoyé aujourd'hui les deux pré-

venus de la plainte , attendu , porte le jugement , que 

s'il est constant que Law et Montmaron ont donné une 

représentation théâtrale, il n'est pas établi qu'ils l'aient 

fait en contravention des règlemens sur la matière, et 

que les circonstances qui ont accompagné l'action qui 

leur est reprochée, ne sont pas de nature à motiver l'ap-

plication de l'article 21 de la loi du 9 septembre 1835. 

- Le double banc des prévenus du Tribunal de po-

lice correctionnelle est bruyamment escaladé et encom-

bré par une formidable bande de quatorze brigandeaux 

en bas âge , qui, la larme à l'œil et les doigts fourrés 

dans le nez, s'en viemnent tout penauds essuyer les ri-

gueurs méritées de la justice. 

Les sept du premier banc ont à répondre d'un délit qui 

se serait métamorphosé en crime si ces jeunes drôles 

avaient eu quelques années de plus. En effet, les petits 

Courbe, Desprez, Lemaire , Talma, Charbonnier, Def-

fieux et Lejeune, ont eu l'idée de se faire réciproquement 

la courte-échelle pour pénétrer la nuit dans un jardin de 

Clichy dont ils exécutaient ainsi l'escalade. Que pou-

vaient-ils y prendre dans ce jardin, en plein cœur de 

l'hiver? Ce qu'il y a de certain, c'est qu'ils se sont fait 

prendre eux-mêmes par le propriétaire et son chien, qui 

se tenaient sur leurs gardes. L'histoire rapporte même 

que plus d'un fond de culotte a été déchiré à belles dents 

par l'auxibaire du jardinier. 

Quant aux sept prévenus de la seconde catégorie et 

qui pleurnichent sur le second banc, ce sont des marau-

deurs infatigables, intrépides et parfaitement embrigadés 

et organisés. Ils ont juré entre eux de faire main basse 

sur tous les étalages d'épiciers, 'de fruitiers, de marchands 

de pains d'épices, etc., etc., qui ont eu le malheur d'ou-

vrir boutique dans le quartier des Halles. Il serait aussi 

fastidieux qu'impossible d'énumérer les masses innom-

brables de pruneaux, de harengs-saurs, de fruits de toutes 

sortes, secs et autres, de bouteilles de liqueurs, etc., que 

ces écumeurs au petit pied ont fait passer dans leurs in-

satiables et immenses magasins. 

Maintenant que les voilà pris dans leurs propres filets, 

ils ne manquent pas , selon l'ordinaire, de se rejeter la 

balle les uns aux autres pour se rendre plus blancs que 

neige. Toutefois, sur les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Saillard, le Tribunal rend à leurs parens Courbe 

Desprez et Lemaire, qui ne sont pas trouvés suffisamment 

coupables,et cou damne Talma, Charbonnier, Deffieu, Le-

jeune, Picq, Deffinger, Passot, Laudet, Berman et Duga-

vois, chacun à être renfermé pendant trois ans dans une 

maison de correction. 

— La parade des condamnés militaires a eu lieu au-

jourd'hui, dans la cour d'honneur du quartier de l'Ecole-

Militaire. A onze heures, la troupe commandée pour as-

sister à l'exécution des jugemens des Conseils de guerre, 

se trouvait réunie sous les ordres du lieutenant-colonel, 
major de la place de Paris. 

Le défilé des condamnés à la peine du boulet et des 

travaux publics a été exécuté en présence des compa-

gnies des divers régimens auxquels ils appartenaient, 

après que lecture a été donnée, d'après les ordres du 

commandant-rapporteur, des jugemens rendus par le Con-

seil de guerre. La troupe a défilé ensuite devant les con-

damnés, qui étaient revêtus de l'uniforme qu'ils portent 

dans les ateliers : les uns avaient celui des travaux pu-

blics, c'étaient des déserteurs ; les autres avaient celui 

du boulet : c'étaient des hommes qui avaient été con-

damnés à la peine des fers pour insubordination, et dont 

la peine avait été commuée, par le Roi, en une peine cor-

rectionnelle qui ne les exclut pas de l'armée. 

— Un jeune homme d'une vingtaine d'années a été ar-

rêté ce matin dans le jardin du Palais-Royal au moment 

où il prenait la fuite, après s'être emparé d'un paquet de 

billets de différentes banques étrangères dans la boutique 

d'un changeur. Il s'était présenté sous le prétexte de de-

mander si un jeton de cuivre, qu'il prétendait avoir trou-

vé, était en or, et avait fait main basse sur les billets, tan-

dis que le changeur examinait le jeton qui n'était 'autre 

qu'une de ces imitations des guinées portant l'effigie de 

la reine d'Angleterre et du prince Albert, qui se vendent 

dans le passage de l'Opéra et chez quelques fabricans de 
maillechort. 

— C'est mardi prochain que sera donné le superbe bal de 
la colonie de Petit-Bourg. On sait que le Roi a souscrit pour 
300 francs à cette fête, et qu'il a ordonné que le foyer du théâ-
tre de l'Opéra-Comique fût magnifiquement décoré par la liste 
civile. 

On dit aussi des merveilles de l'arrangement de la salle : 
les fleurs, les riches tentures de soie et de velours, les tapis' 
les glaces et les lustres seront répandus avec art et profusion 
dans tout le théâtre; le pourtour des loges de galerie et des 
premières sera pour la première fois garni de bras dorés sur-
montés de bougies qui feront ressortir toutes les toilettes au-
trefois dans l'ombre. 

Enfin, le haut patronage de LL. AA. RR. M™ les duchesses 
d'Orléans, de Nemours, d'Aumale et de Montpensier, fait gé-
néralement présumer et espérer que les jeunes princes et prin-
cesses honoreront cette fête extraordinaire de leur présence. 

La jolie salle de l'Opéra-Comique, transformée en palais 
féérique, sera peut-être trop petite pour contenir l'élite de la 
société qui a déjà retenu presque toutes les loges. 

Les derniers billets se distribuent chez les dames patrones-
ses, les membres du conseil de la société, les commissaires, 
et au secrétariat-général, rue de Paradis-Poissonnière, 49 ter. 
ainsi qu'au bureau de location du théâtre. 

— M. Ingres a visité ce matin l'exposition des tableaux de 
Raphaël au bénéfice des indigens, il a reconnu la Madone de 
Loreto qu'il avait déjà vue à Rome en 1813 ; il a exprimé son 
admiration sur ce chef-d'œuvre dont il a reconnu l'authenti-
cité, et il a ajouté : « Si quelqu'un désire connaître mon opi-
nion, envoyez-le moi. » 

— Un ouvrage d'une haute importance, publié avec les en-
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coursgemens du ministre de l'intérieur, le Dictionnaire géo-
graphique, historique et bibliographique de toutes les com-
munes de France, par M. Girault de Saint-Fargeau, vient d'ê-
tre mis en vente à la librairie de Firmin Didot. Bien faire con-
naître la France, ses beautés, ses monumens, son commerce 
et son industrie, tel est le but que l'auteur s'est pro, osé dans 
cette publication, qui, sous ce rapport, ne peut être comparée 
à aucune autre du même genre. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 6 MARS. 
O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Vieux de la Montagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Lucia. 
ODÉON. — L'Univers et la Maison. 
VAUDEVILLE. — Trois Rois, le Fantôme, le For-l'Evêque. 
VARIÉTÉS. — La Fille de l'Avare, Gentil Bernard. 
GYMNASE. — Représentation extraordinaire. 
PALAIS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Don César de Bazan. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
C IRQUE-O LYMPIQUE. — La Révolution française. 
COMTE. — Marie, le Monte-Cristo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

VMItfT.ES Iti910BILI£IlË§. 

ACSIXNCE »3S3 U.&X&XS. 

Pari*. 

«||innn Etude de M« Alexis SINET , avoué, rue Sainte-Avoye , 
DlAluUil n. 57, a Paris. — Vente sur saisie immobilière, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une Maison située à Paris, rue du Faubourg Saint-Martin, n. 230, 
composée d'un corps d'habitation élevé de deux étages sans mansardes, 
sur la rue, et d'un vaste hangar de construction irrégulière. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 25 mars 1847, sur la mise à prix, 
outre les charges, de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Me Sinet, avoué, rue Sainte-Avoye, 57, dépositaire d'une copie de 
l'enchère. (5554) 

M I TOfïVO ETULÎE AE M
*
 LEF

ÉBI-
R

E
 DE

 SAINT-MAUR , avoué à 
fllAloUflu Paris, rue Neuve-Sahit-Eustache, 45. — Adjudication 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le mercredi 24 mars 1847. 
En un seul lot, 
1" D'une Maison sise à Paria, rue aux lèves, 21 ; 
2' D'une autre Maison sise à Paris, rue de la Cité, 30 ancien et 42 

nouveau, contigue à la première. 
Mise à prix : 50,000 francs. 

Bail principal des deux maisons pour 3, G, 9, 12 ou 15 années, à 
partir du 29 juin 1846. 

Loyer, 4,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M« Lefébure de Saint-Maur, avoué, demeurant à Paris, 45, rue. 
Neuve-Saint -Eustache ; 

2° à M' Devant, avoué à Paris, y demeurant 80, rue Sainl-Germain-
l'Auxerrois ; 

3° et à M. Henrionnet, demeurant à Paris, rue Cadet, 13. 

 (5501) 

Versailles. 

]W 4 TP A M Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de 
UlAluUil Versailles, le jeudi 18 mars 1847, à midi. 

D'une Maison, sise à Versailles, rue Maurepas, 31, avec grand jardin 
d'agrément planté d'arbres rares. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à Versailles : à M" Laumaillier, avoué poursuivant, rue (ie* Réser-
voirs, 17 ; 2° à Me Rameau, avoué, même rue, 19; 3» à M" Peert, avoué, 
même rue, 23 ; 4» à M€ Pousset, avoué, même rue, 14 ; 

5" àParis : à M« Maréchal, notaire, rue des Fossés-Montmartre, 11. 
 _ (5513) 

nf DD AnTlII1 Vente en l'audience des criées 
Dil I ilUiJLIll du Tribunal civil séant à Ver-

sailles, au Pdais-de-Justice, place des Tribunaux, 
D'une Maison de produit avec cour, jardin et dépendances, sis à Ver-

sailles, rue de la Paroisse, 131. 
Le jeudi 25 mars 1847, heure de midi. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, 1" à M. Aubry, rue de la Cathédrale, 2; 
2° à M" Larneau, avoué présent à la vente, rue des Réservoirs, 19. 

(5565) 

OKAMBSS S 2KT ÉTUÏÎES AK NOTAïaZS. 

CABINET DE LECTURE ET BREVET If 
CAMPBOGEH , avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 49. — Vente en l'étude 

de M« Petineau, notaire il Paris, rue de la Paix, 2, 1. 12 mars 1847, a 

m 'fi Fi'nf'f abinet de lecture et d'un Fond, de librairie exploité à Paris, 

2» D'un Brevet de libraire. 
30 Et du Droit à la location des lieux. 

Mise à prix : 4,uw ir. 

S'adresser pour les rtnseignemens : 
1. A M* s Camproger, avoué, et Petineau, notaire; 
2» A M- Guyot, boulevard Poiisonniere, 24. (oa-uj 

VIS .VHS iriTXE WIT-PROPRIÉTÉ 

NUPROPRIÊTÈ D'UNE RENTE S^£ft 
"ris, rue Sainte-Anne, 51 bis. - Vente en l'étude de M- FERRAN, 

nniairo à Paris, le 15 mars 1847, à midi, ,„,„„„ 
De là nu-propriété d'une rente 5 peur 0/0 sur l'Etat de 2,480 fr. 

Mise à prix: 50,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M e Ferrau, notaire à Paris, rue St-Honoré, 339; 
2° audit M' Lacroix. (ib&2) 
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Vu l'immense succès du journal, on continue à donner pour rien un Album enrichi de nombreuses gravures aux personnes qui s'abonneront d'ici au 25 mars. (A lui seul l'Album représente et au-delà le prix de l'abonneu 

L'ETOILE DE Z.A JEUNE 
cment, 

conséquences! 
SCMMAIHE BU KUHXfiO HE JANVIER. — TIÎÎTE : Considérations préliminaires ; — Le Maître et l'Apprenti (nouvelle historique); — A ma Fille Marie-Blanche (poésie); — La Famille Muller (voyage) ;— Déconvenup» V 

(conte). — GRAVURES : Portrait de Cai ililUic, — Portruil di: La Reynie, — le condamné à mort dans son cachot, — Visiteur nocturne, — l'Inconnu et Lamarlinièrc, — Lamartinièrc gisant à terre, — un Assassin et sa Victime — p„ 1 "
n 

Ion, — Cardillao expirant, — Lamarlinièrc et Madelon,— Excursion, — Autruches et leurs petits,— Escapade de Maifre Grizon,— Hippopotame,— ie Boa avalant un âne,— Singulière monture,— le Gourmand et les friandises — VniiJ 1
 llt

 "
 ;

-

:e
 rrayeurs, sa capture. '

 re du
 gooriiH^ 

SOMESaïBE BB KTJBÏERO DÈ EEVRISE.,—TEXTF : le Maître et l'Apprenti (suite et fin, nouvelle historique)—Jacques Amyot (biographie),—l'Enfant du pauvre; souvenirs d'Enfance (poésie).— La Famille Muller, suite (vova^el n, • 
faut (anecdote).—GRAVURES : le Prisonnier conduit par la maréchaussée.—Cardillac et son futur gendre.—Olivier et Madelon.—C'i vieux Mendiant.—Olivier et le Gentilhomme assassiné.—Portrait de M

11
" de Scudéri.— Le' Curé et la famiir A '*'* 

petit Jacques gisant sur la neige.—Amyot volé.—Amyot professeur.—Amyot évèqUè. — Vue champêtre.— Un Génie.— Chasse aux Buffles. — le Traîneau attelé d'un buillelin et d'un onagre.—Combat de chiens et de chacals —La Leçon' 1 " 

les Plantations et les Singes. — Grotte de Stalactites. — Urne antique. '
 1 8 w re

*>gnalioi. 

Envoyer (franco) un bon sur la poste ou sur Paris, adressé au directeur. — L'abonné reçoit (franco), courrier par courrier, l'Album et les deux numéros publiés. Il recevra de la même manière les numéros ultérieurs de l'année 

NOUVELLE SOUSCRIPTION. 
Mise en v^nfe de la t r » livraison 

Depuis vendredi 26 février 1847, 

Cher, DUTERTRE, passage Bourg-l'Abbé, 20. 

Le DICTIONNAIRE DES COMMUNES ET DES VILLES 

DE FRANCE se distingue entre toutes les publications 
éphémères publiées depuis peu. Ce n'est point un lis 
vre commandé, étl i 1 é par spéculation pour satisfaire 
l'engouement du moment; c'est un livre sérieux, 
complet, comprenant non seulement l'histoire et la 
descriplion de toutes les villes, mais encore celle de 
toutes U s communes de France. C'est un livre tout à 
la fois curieux et instructif, un ouvrage éminemment 
national dont la place est marquée dans la plus mo-
deste comme dans la plus riche bibliothèque. 

A 50 

ivRàisems TITfî'TTAIITW A TIT! * ou 2 LIVRAISONS 
CENTIMES. m^mt^M Mi IVIil *m é^Awmmm TOUS LES SAMEDIS. 

GÉOGRAPHIQUE, HISTORIQUE, ADMINISTRATIF, IMBIBIEL ET COMMERCIAL 
DE TOUTES XiES VIXX.ES ET DE TOUTES EES 

NES DE FRANC 
Par A. GIBAIILT DE SAINX-FARGUAIT. 

3 mtitmt.es iw-4*. ornés d< 
l&O Gravure*. 

Vrix brochés : §o franca, 

OUVRAGE TERMINÉ. 
En vente chez FIRMIN DJD0T, rue Jacob, 16, 

Le ministre de l'intérieur, après s'être failrenh 
compte de cet ouvrage, l'a cneourapé r»r™t«» 
cription de CENT EXEMPLAIRES , et i! en a DrdMl 

l'acquisition pour la bibliothèque administrai»! à 
ministère, en le recommandant comme poui 
utilement placé dans les bibliothèques des prefetv 
res, des sous-préfectures et des mairies. 

(Extrait du bulletin officiel du minislèrejâc liât* 

MM. ies créanciers de la faillite du sieur PAYELLE , ayant tenu le 
café-estaminet Belge, rue Dauphine, 33, à Paris, dont les titres n'ont 
pas été produits sont invités à les déposer dans la huitaine de ce jour, à 
M. Rie-homme, syndic, rue d'Orléans-Saint-Honoré , 19, à Paris, afin 
d'être admis et compris dans la répartition qu'il est chargé de faire en 
qualité de commissaire nommé pour l'exécution du concordat intervenu 
entre ledit sieur Payelle et ses créanciers vérifiés et affirmés. 

Cette huitaine expirée, la répartition sera définitivement arrêtée et 
faite aux créanciers admis et reconnus. 

4 mars 1847. Ch. RICHOMME. 

KM. LES ACTIONNAIRES 
qués en assemblée générale extraordinaire, aux termes des art. 30 et 
33 des statuts, pour le 21 mars courant, à 10 heures du matin, au siège 
social, rue Coq-Héron, 3. 

AVIS SEBXEUX. 
A CÉDER un Etablissement industriel très honorable, d'un produit annuel de 14 à 16,000 francs, très facile à j 

rer et pouvant de préférence convenir à un ancien officier ministériel. 

S'adresser à W VAKIN , avoué, rue Montmartre, 139, à Paris. 

AIGUILLES A LA FRANÇAISE 
S'enfilant les yeux fermés, nouvellement perfectionnées. Comme es-

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement aux merciers qui ente-
ront la demande, avec une forte remise. — A. TACHY et C°, 30, rue 
Dauphine. (Affranchir.) — La laine et le coton plat s'enfilent très faci-
lement dans ces aiguilles. 

lia franc le Paquet de lO Aiguilles. 

AGRICULTURE ET HORTICULTURE. 
Instruction spéciale sur la création des Prairies naturelles, par BOS-

SIN, marchand t'e graines, quai de la Mégisserie, 28, ci-devant quai aux 
fleurs, 5. — Prix : 75 cent. 

t)Mi»COLaT ftAHtfclQUJ^ & froid. 
Ce procédé conserve l'arome du CACAO et en fait an Chocolat on ne pi ut 

plus digestif. — s, 2 50 et 3 fr. — CAROH, rue Neuve-de-la-Bourse, 8 . 

Faillite Théodore-Benoist-Vincent DE1BL, pharmacien, rue du Temple, 
50, à Paris. 

M. Batfarel, rue de Bondy, 7, commissaire à l'exécution du coa» 
dat intervenu, le 29 janvier 1847, entre ledit sieur Deibl et ses CM:-

ciers, invite ceux de MM. les créanciers qui ne se seraient pas prfe t 
tés à la faillite à lui produire dans le délai de 20 jours leurs titre d! 
créance, déclarant que faille par eux de faire celte production « * 
former dans ce même délai une demande en justice à fin d'admisin. 
ils seront déchus de toui droits à l'égard des fonds à distribuer. 

Paris, 4 murs 1847. BATTAREL. 

"LÔHGUEYÎLLE, 
iO. r. Kielieïlew, pré» ie Théâ«re-Fran,ai(. 

Société» «••»«tm»«'fcial«'«. 

Ordonnance du Roi qui approuve une mo-
dification aux statuts de la société Libérien-
ne Tourangelle , société d'assurance mu-
tuelle contre la mortalité des bestiaux, au 
palais des Tuileries, le 19 janvier 1847. 

Louis-Philippe, roi des Français, à tous 
présens et à venir, salut : 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d'Etat au département de l'agriculture el du 
commerce ; vu notre ordonnance du 16 no-
vembre 1843 , qui autorise la Ligérienne 
Tourangelle , société d'assurance mutuelle 
contre la mortalité des bestiaux, et qui ap-
prouve ses statuts; vu les changemens aux-
dits statuts proposés à notre approbation ; 
notre Conseil d'Etat entendu , nous avons 
ordonné el ordonnons ce qui su.t : 

Arl. i". La modilicalion à l'articlo2 des 
statuts de la Ligérienne Tourangelle, société 
d'assurance mutuelle contre la mortalité des 
bestiaux, est approuvée telle qu'elle est con-
tenue dans l'acte passé les net H décem-
bre 1816, devant Me Antoine Boissel et ion 
collègue, notaires à Paris, lequel acte res-
tera annexé à la présente ordonnance. 

Art 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture et du commerce 
eat chargé de l'exécution de la présente or-
donnance, qui sera' publiée au Bulletin des 
Lois, insérée au Moniteur et dans un journal 
d'anuonces judiciaires de chacun des dépar-
temens compris dans la circonscription de 
la sociéié 

Fait au Palais des Tuileries, le 19 janvier 
1847. 

Signé LOUIS PHILIPPE. 
Par le Roi : le ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agriculture et du com-
merce. 

Signé : L. CIWIN-GRIDAIKE. (T335) 

nistration dudit journal, et ont accepté. 
Signé BRETOK, gérant. (7334) 

Etude de Me Eugène LEFEBVRE, agréé près le 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, en date du 24 
février 1847, enregistré, fait double entre M. 
Pierre MANTELIER, fabricant de châles, de-
meurant à Lyon, riie des Capucines, 23, et 
M. Pierre-Charles ERNOUX, négociant mar-
chand de châles , demeurant ï Paris, rue 
Croix-des-Petits-Champs, 42 ; 

Appert : 
Il est formé une société de commerce pour 

la fabrication et la vente des châles à Lyon 
et â Paris. Le siège social est dans cette der-
nière ville, rue des Fossés-Montmartre. La 
raison sociale est pour la maison de Lyon, 
Pierre MANTELIEK et C", et pour la maison 
de Paris, ERNOUX et C«. 

La gérance de la maison de Lyon est;défé-
ré à M. Mantelier, et celle de la maison de 
Paris à M. Ernoux. 

Chacun des associés aura seulement la si-
gnature sociale de la maison dont il a la ges-
tion, sans pouvoir s'en servir pour aucun 
affaire étrangère à la société, à peine de nul 
lite i l'égard des tiers. 

La durée de la société est de six années et 
quatre mois à partir du 22 février 1847, pour 
Unir le 22 juin 1853, sauf le eas de décès de 
l'un des associés, événement lors duquel la 
société prendrait également fin. 

Pour extrait. Signé Eugène LEFEEVRE 

(7Ï33J 

â Paris, rue Louis-le-Grand, 16 ; Usera trans-
féré le l« juin prochain à Saint-Alban, com-
mune de St-André-d'Upchon, arrondissement 
de Roanne (Loire). 

Sa dénomination est : Salon de conversa-
tion et de jeux des eaux thermales de Saint-
Alban et Hôtel des Princes. 

Son but est l'exploitation des propriétés 
qu'elle pourra acquérir ou louer, la cons-
truction d'un hôtel garni avec restaurant, 
celle d'un salon de conversation et de jeux, 
et leur exploitation. 

M. Guillon de Savannière est seul gérantres-
ponsable. Il a seul la signature sociale ; mais 
il ne pourra en faire usage que pour les be-
soins de la société. Il lui est formellement 
interdit de créer aucuns billets ni d'obliger la 
société, toutes les affaires devant être faites 
au comptant; néanmoins il pourra endosser 
toutes les valeurs qui seraient faites ou pas-
sées au profit de la société et tirer toutes 
trailesfsur ses débiteurs. 

La durée de la société est de dix années qui 
ont commencé à courir le 1 er dudit mois de 
lévrier. 

Pour extrait : U'YEKSE, 

rue de l iovence, IO. ^7337) 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa 
ris du 22 février 1847, dûment enregistré 
le 3 mars même année, et fait en autant de 
doubles que de parties intéressées, entre 
MM. .1 an-Baptisle-Joseph BUIÏTON, homme 
de lettres, et Hippolyie BAUDOUIN, tous deux 
gérans de la Gazette des Tribunaux, dont ie 
siège est â Paris, rue de Uarlay-du-Palais, 2, 

AUX termes des actes sociaux el addition-
nels enregistrés et antérieurement publiés 
lesdits gérans à ce autorisés, d'une part; 

Et 1° M. Louis-Marie DE CORMENIN, ancien 
député, demeurant à Paris, rue Caumartln, 

»2; . . 
2" M. Gratien MILLIET, ancien négociant, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 40 bis, 

Sociétaires commanditaires de 1 entreprise 
du Journal la Gazette des Tribunaux, d'autre 
part ; 

MM. de Cormenin et Milliet ont été admis 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris, le 24 février 1847, enregistré ; 

Il appert: 
Que ta société en nom collectif formée sui-

vant acte passé devant M« Lecerf, qui en a 
gardé minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 26 octobre 1846, entre M. Joseph BRY, 
libraire, demeurant à Paris, rue Poissonnière, 
29, et M. Conitant WILLERMY, libraire, de-
meurant à Paris, mêmes rue et numéro, est 
et demeure dissoute à compter dudit jour 24 
février. 

Et que M. willermy est seul chargé de la 
liquidation. A. ROUSSEAU, 

avocat, rue Coq-Héron, 8. (7336) 

D un acte S. s. P. en date à Paris, du 20 
février 1847, y enregistré le môme jour par 
Léger, qui a reçu 8 fr. 80 e., folio 7, verso, 
cases s â s, il appert.-

Qu'une société commercial» en nom col-
lectif a élé formée entre M. Josenh-Manucl 

CU1LI.ON DE SAVANNIÈRE, propriétaire de-
meurant à Paris, rue Louis-le-Grand 16 et 
un commanditaire iénommé audit acté, dônl 
les raison et signature sociales sont GUILLON 

au nombre des membres du conseil d'admi- ' DE SAVANNIERE et C«. .Son siège social est 

Tribunal u>- romintrec 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i «uns 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour -• 

Du sieur MABIRE (Jacques-Pierre-Cons-
tant), nég. en tissus, rue des Fossés-Mont-
martre, il, nomme M. de Rotrou juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue des Filles-St-
Thomas, 17, syndic provisoire (N° 6887 du 
gr.)i 

Du sieur PASCAL jeune (Stanislas), md de 
vins, faub. St-Deuis, 111, nomme M. Barat 
juge-commissaire, et M. Henin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (N» 6888 du gr.); 

Du sieur PRÉ (Jean-Baptiste), maître d'hô-
tel garni, rue St-Jacques, 233, nomme M. 
Férié juge-commissaire, et M. Thiebaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 
6889 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM- les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MABIRE (Jacques-Pierre-Cons-
tant), nég. en tissus, rus des Fossés Mont 

mé), quincaillier et sellier, faub. St-Martin, 
59, le u mars à 3 heures (N° 6881 du gr.); 

Du sieur LAFÉTEUR (Jean-Eugène), phar-
macien, à Issy, Grande-Rue, le 12 mars à 12 
heures (N° 5903 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs PRETRES et MILLOCHAU, mds 
de charbons, à Vaugirard, le io mars à i 
heure (N» 6740 du gr.); 

Du sieur PRETRES (Séraphin-Auguslin-
Joseph), md de charbons, à Vaugirard, le 10 
mars a 1 heure iN° 6778 du gr.); 

Du sieur CABANES (Jean-Louis), eut. de 
bains, rue Taranne, 12, le n mars à 10 heu-
res (N» 6407 du gr.,1; 

Du sieur LION (Jacob), fab. d'ornemens 
d'église, rue du Bac, 30, le i2 mars à 3 heu-
res (N« 6745 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M, le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUET {Nicolas), maître «S'équi-
pe», A La Villette, le 10 mars à a heures PB» 
6526 du gr.); 

Du sieur VERGNE (Jean-naptiste), mer-
cier, rue Neuve-des-Pelils-champs, 49, le 12 
mars à 1 heure (N» 6634 du gr.); 

Peur entendre le. rapport dts syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur Informa-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de Ingestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BLANCIIET (Jean-Auguste), md 
de vins, â Vaugirard, le u mars i i heure N" 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur RACINET (Auguste), bonnetier, 
rue de Sèvres, 3, entre les mains de MM.Bou-
let, passage Saulnier, 16, et René, rue des 
Bourdonnais, 8, syndics de la faillite (N- 6835 
du gr.); 

De dame LEBEL, lingère, marché St-Jac-
que.s-la-Boucherie, 9, entre lea mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic de la 
faillite (N° 6832 du gr.); 

Du sieur CORBIÈRE (Charles-Louis), fab 
de produits chimiques, à Clichy-la-Garenne 
entre les mains de M. millet, bout St-Denis' 
24, syndic do la faillite (N" 6823 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4r
(
i de la 

loi du mai iHJ8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 5 mars. — Déclarations de fail-
lites. — Liseï : De dame ODIL-BONDERI ER, 
par jugement du 18 février 1847, et non du 
18 janvier. 

martre, 1 1 , le 10 mars à 1 heure (N° 6887 du I 6624 du gr.); 

gr.); j Pour reprendre la délibération ouverte sur 

Du sieur HENRAUX fil« (Jean-Baptiste-Ai- I le concordat proposé par le failli, l'admettre 

ASSEMBLÉES DU 6 MARS 1847. 

NEUF HEURES : Gaudry, Billet et C«, fab. de 
papiers peints, synd. — Decan, anc. cor-
royeur, vérif. — Aumont, fab. de socques, 
id. — Gaudard, droguiste, id. - Duval 
passementier, id. — stocklet frères et eux 
personnellement, ent. do bâtimens, clôt -
Houllet-Pernelle, fab. de bretelles, id. -
piles Pellegry sœurs, mdes de nouveautés 
id. — Romagnésy lils, sculpteur-ornema-
niste, id. - Cudrue, serrurier, id. — De-
biole, mdde vins en gros, conc. — Dame 
Levavasseur, mde de modes, rem. à hui 
taine. 

MIDI : Mercier, bijoutier, synd. — Hurbain 
eut., id. - cadot, lampiste, clôt. — Fai 
vre, mdde vins, id. - Lapoloque, char-
pentier et md de vins, id. — Nicod, tenant 
hôtel garni, conc. — Pelletier, ent. de 
sculpture, rem. â huilaine. 

DEUX HEURES
 :

 Nicolas, nég., clôt. — Buffet 
md de nouveaulés-layetier.id. 

TROIS HEURES : Laçasse et Marie, mds «Je 
châles, synd. — court, pharmacien, vérif 
— Juvain, anc. md de vins, id. — Lhullier 
mdde curiosités, clôt. — Pioard, loueur^ 
de voitures, id. — Tissier, ent. de serru-

rerie, id.— Loiselier, peintre-vitrier, conc. 
— Lamy, md de linfrerie, id. 

e4 «£* ¥$U'-nm. 

Le 25 février 1847 t Jugement qui prononce 
séparation de biens tnlre Amélie LOEB et 
Ehe BAKRAINE, marchand, à Paris, rue 
Beaulreillis, 13. 

Er. Moreau, avoué. 

Le 20 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Justine-Louise 
MARGUET et Arsène-François LEVEAU, à 
Paris, rue St-Denis, 303. 

Glandaz, avoué. 

Le 3 février 1847 ; Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Jo-
séphine- Iléloise M1CHAUD et François-
Louis Nicolas MOINE, à Versailles, rue du 
Giand-Montreuil, 43. 

Lavocat, avoué. 

Le 24 février 1817 Jugement qui prononce 
séparation de bien» entre Marie Joséphine 
BILL1AR1) et Charlemagne- Pierre MVL-
DAN, marchand de mousselines en gi us, à 
Paris, rue du Sentier, 17. 

Dromery, avoué. 

Du 3 mars 1847. 

M Robin, 21 ans, rue Louis le-Grand, 19. 
— Mme Luba,6 ans, rue d,< la Paix, 13. — 
M.Fouchard, 38 ans, rue de (.rell'ulhe, 7. — 
M. Mare h, 68 ans, rue Matignon, 16 — M. 
Demartre, 37 ans, rue du 1 a jb.-Poissonniè-
re, 87. - M. Angilberl. 57 an), rue Roche-
chouart, u. — mie Rossignol, 18 ans, rue 
J -J.-Ro'isis au, s. — M. Pradel, 4S ans, rue 
TiquetonuB, 12. — M. Io bâton Jielessert, 74 

an-, ru Montmailie, 17s. - M. Cosle, 62 
ans ruo de la Savonnerie, u. — M. Cons-
tantin, 21 ans, rue Monltsqun-11, 5. — Mme 
veuve Thevenin, 63 ans, iu" Grange-aux-
Uelles, 13. - Mme Coquin, 46 ans, rue du 
Faub.-St-Denis, 84. — Mme Vascon, 35 ans, 
rj,' de Périgueux, 5. — Mme Jouin, 28 ans, 
rue Ménilmontaiit 3. — Mme Vigoureux. 20 

ans, rue des BlancJ-Manleaux. w. — Mme 
veuve Buimet, 84 ans, houl. Beaumarchais, 
59. — Mme Martin, v8 ans, rue de Sèvres, 4. 

— M. Delauuay, 34 ans, rue l'oliveau, 17. — 
Mme Berlheaull, 26 ans, quai Monteb-llo, 
28. — M. Levoyer, 61 ans, lue des Postes, 7. 

Enregistré à Paris, ha 

Pi 

Reçu un fftnc dix oentitrea. 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS 18, 

MI COMPTANT. 

ClnqoiO,j du li m»ri lit 
Quatre ira O]0, j. du 22 m -
Quatre 0]0, j. (iu 22 mm 10' 

Trois 0j0, j. du 22 décembre. .. • JJ 

Trois 8|0 (emprunt 1144) ,Jj . 

Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville fi . 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, e. 1000 I. ■ ■ • ■

 m
, j 

Caiste Gsnneron, e. 1000 1 . 
-S CÏMUX avec primej ; « 
Mines de la Grînd'Combe 

Lin Maberly dis -
Zinc Vieille-Montagne 
R de Naplei, j. de Janvier ,„ u 
— RécépiMéi Rothschild • 

ion» iruMta. 

Cinq 010 del'EUtromal*-. " 
Espagne, dette active 
Dette diil. ancienne 
Dette pamive 
Trois 010 184» ■ • ■ • • • ■ 
Belgique imprunt 1IM 

Z — 1841 

— Troi» 0|0 . • • • • • 
— Banque (1*3»/ ■ ' * 

Deux et demi hollandaii ■ • 
Emprunt portugais i 0[0. • 

Z d'Haïti 
Sruprunt du Piémont . ■ ■ ■ 

Loti d'Autriche 
Cinq 010 autrichie»-

m ■ 

Il \ 

lis» 

UiglOBATEO»»»-

Siint-Germaiu . • • • 
Versaillei, rive aroiu 

— rive gauche 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre • ■ ■ ' 
Marseille à Avignon.. . 

Strasbourg à Bâie . ■ 
Orléans à Vierzon. . ■ • 

Boulogne à Amieni- • 
Orléans à Bordeaux , ■ 
Chemins du Nord- • - • 

Montereau à Troje* • 
Famp. i HaiebroueS. , 

Paris à Lyon. . ■ ■ ■ ' 
Paris» Str»sbonr|- • 

Tour» i N«»t«» 

A» 

210 -
680 

4°° S 
533 Y 
627 
300 ■ 

491
 25

j ï 

«S - ^ 

Pour légalisation de la signature 

le maire du premier W
r0Ii 


